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PARTIE OFFICIELLE 
Arrêté promulguant dan's la colonie le décret du 13 mars 1911 rendant 

-applicable à diverses colonies françaises 11 de la loi du 8 décembre, 
1897 sur l'instruction préalable en matière de crimes et délits, 

Arrêté promulguant dans la Colonie le décret dn 5 aoll,t 1910 portant, ré-
organisation du personnel des Travaux publics et des Mines des colonies 
antres que l'Inde-Chine; la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion. 

Arrêté rendant exécutoire le rôle principal des patentes, de la taxe de 
.séjour, de la taxe sur les chiens, de l'impôt personuel et de la prestation 
rurale de la peréeption de Rurritu.-Itimatéra pour l'année 1911. 

Arrêté rendent exécutoire les rôles supplémentaires de divers impôts de 
1.4 perception do Borabora pour l'année 1911. 

Arrêté rendant exécutoires divers rôles principaux et supplémentaires 
des perceptions de Raiatea,Borabora et Eluahine pour l'année 1911. 

Arrêté autorisant le Trésorier payeur f. f. de Receveur municipal à faire 
emploi datas ses écritures du montant des cotes indùment imposées pour 
l'exercice 1909. 

Arrêté ouvrant au budget de l'hôpital civil de Papeete, exercice 1911. 
-chapitre 2, matériel, un crédit supplémentaire de la somme de 14,000 francs. 

Arrêté donnant quitus au Trésorier-Payeur, receveur do l'Hôpital•Civil 
do Papeete pour sa gestion 1910-1911. 

Arrêté approuvant le compte administratif de l'Hôpital Civil de Papeete, 
pour l'année 1910. 

• Arrêté rendant exécutoire l'arrêt rendu par le Tribunal Criminel de 
Papeete le 13 mars 1911. 

Arrêté approuvant la délibération de la commission permanente du Conseil 
supérieur des Eglises tahitiennes on date du 10 mars 1911. 

Arrêté autorisant la vente par le district de Papetoal au profit de la pa-
roisse protestante de ce district de quatre parcelles de terres sises audit 
district de Papetoai 

Décision autorisant le Sieur Raitupu a Teina à exhumer et réinhurner, dans 
le district de Papara, le corps de son fils Teriimana. 

Arrêté autorisant M. Martino à tenir un restaurant à Papeete. 
Arrêté nutorisant le sieur Chan-Lai, n° 1219, à ouvrir un restaurant à 

Papeete. 
Nominations, mutations, mouvements. 

PARTIE ROX OFFICIELLE 
Avis su sujet de la constitution de la propriété fmacière aux lies-sons-le-

Vent. 
Clôture de l'exercice du Service Local. 
Fixation des jours de réunion de la Commission d'examen do préparateurs 

de vanille, 
Chambre d'Agriculture. — Avis. 
Enquête do commodo et incommodo. 
Enquête publique. 
Avis relatif aux donations entre vifs et aux testaments. 
Alliance française. — Avis. 
Mouvement commercial du port de Papeete.  

'OFFICIELLE 

Gouvernement des Établissements français 
DE VocÉANIg 

ARRET.É promulguant dans la ,colonie le décret du 13 mars 
1911 rendant applicable à diverses colonies françaises l'ar-
ticle 11 dé la loi du 8 décètnbré 1897 .9141` l'instruction préala-
ble en matiére de crimes et délits. 

(Du 9.6 avril 1911.) 

- LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de 
la colonie ; 

Vu la dépêche ministérielle en date du 46 mars 1911, n° 5; 
Sur le rapport du Chef du Service Judiciaire ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Art. 1". Est promulgué dans fa colonie, pour y être exécuté 
selon sa forme et sa teneur, le décret du 13 mars 1911 rendant 
applicable à diverses colonies françaises l'article 44 de la loi 
du 8 décembre 1897 sur l'instruction préalable en matière de 
crimes et délits. 

Art. 2. Le Chef du Service Judiciaire est chargé do l'exé 
cution du présent arrêté qui sera communiqué, enregistré et 
publié partout oi1lesoin sera. 

Papeete, k 26 avril 1911. 
A. BONHOURE. 

Par le Gouverneur 
Le Chef du Serviee Judiciaire, 

E. CHARLIER. 

DÉCRET. 

LÊ PRÉSIDENT DE LA ReÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du Ministre des Colonies et du. Garde deal 
Sceaux, Ministre de la Juatice; 
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Vu l'article 48 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ; 
Vu l'article 4 du décret du 1 0' décembre 1858 ; 
Vu la loi du 8 décembre 1897 sur l'instruction préalable en 

matière de crimes et de délits, 
DÉCRÈTE : 

Art. 1 er. Est déclaré applicable aux colonies françaises 
autres que celles où il a été déjà promulgué, l'article 44 de la 

loi du 8 décembre 4897. 
Art. 2, Le Ministre des Colonies et le Garde des Sceaux 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié aux Journaux officiels de la 
Métropole et des colonies intéressées et inséré au Bulletin des 
lois et au Bulletin officiel du Ministère des Colonies. 

Fait à Paris, le 13 mars 1911. 
A. FALLIIIIRES. 

Par le Président de la République: 
Le Garde des sceaux, Ministre 

Le Ministre des Colonies, 	 de la Justice, 
MESSIMY. 	 A. PERIP,R. 

LOI du 8 décembre 1897 qui modifie certaines règles de l'ins- 
truction préalable en matière de crimes et délits. 

LE SÉNAT Er LA CRAMER& DES DÉPUTÉS ONT ADOPTE, 
LE PRÉSIDENT DB LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI dont la 

teneur suit : 

Art. 11. Lorsque la Cour d'assises saisie d'une affaire cri-
minelle en prononce le renvoi A une autre session, il lui appar-
tient de statuer sur la mise en liberté provisoire de l'accusé. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la 
Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 8 décembre 1897. 
FÉLIX FAURE. 

Par le Président , de la République : 
Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 

d des Cultes, 
V. MILLIARD. 

ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie le décret du 5 aoùt 1910 
portant réorganisation du personnel des Travaux publies et des 
Mines des colonies autres que l'Indu-Chine, la Martinique, la 
Guadeloupe et la Réunion. 

(Du 26 avril 1911.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de 
la colonie; 

Vu les instructions faisant l'objet de la dépêche n° 13 du 24 
mars 1911; 

Sur la proposition du Chef du Service de l'Intérieur ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÉTE : 
Art, le?. Est promulgué dans les Etablissements français de 

l'Océanie, pour y être exécuté selon sa forme et teneur, le décret  

du 5 août 1910 portant réorganisation du personnel des Travaux 
publics et des Mines des colonies autres que l'Inde-Chine, la 
Martinique, la Guadeloupe et la Réunion. 

Art. 2. Le Chef du Service de l'Intérieur est chargé de l'exécu-
tion du présent arrêté, qui sera enregistré, communiqué et publié-
partout où besoin sera. 

Papeete, le 26 avril 1911. 
A. BONHOURE. 

Par le Gouverneur : 
Le Chef du Service de l'Intérieur, 

R. DE BOURNAZEL. 

RAPPORT au Président de la République francaise, suivi d'tat 
décret portant réorganisation du personnel des travaux publics 
et des mines des colonies autres que l'Indu-Chine, la Martini-
que, la Guadeloupe et la Réunion. 

(5 août 1910.) 

Miniatère des Colonies, — Direction du Personnel. — 	Bureau, — Direction des 
Affaires politique, et administratives.-- Minette» de la Comptabilité. — Direction des 
Services militaires. •-• Inepection générale des travaux publics des Colonies.) 

Mo:mima LE PRÉSIDENT, — L'organisation du personnel des 
travaux publics et des mines des colonies autres que l'Inde-
Chine, la Martinique, la Guadeloupe et la Rénuion est actuelle.. 
ment régie par le décret du 18 janvier 1905. 

Bien que ce texte et réalisé un grand progrès sur l'organisa-
tion antérieure, une expérience de cinq années a permis de reoon-
naitre qu'il contenait diverses imperfections auxquelles il parait 
opportun de remédier, en tenant compte d'ailleurs des disposi-
tions du décret du 2 mars 1910 qui vient de modifier la régime• 
teflon générale sur la solde et les allocations accessoires des 
fonctionnaires, employés et agents des Services coloniaux ou 
locaux. 

préparé, en conséquence, le projet de décret ci-joint, qui, 
toit en conservant les dispositions générales du décret du 18 jan-
vier 1905 et en les mettant en harmonie avec celles du décret du 
2 mars 1910, comporte, par rapport à la réglementation actuelle, 
d'assez nombreux perfectionnements de détail concernant, 
notamment, les conditions de recrutement et de nomination du 
personnel, le classement des commis des travaux publics, la 
définition plus complète et plus précise des conditions de sortie 
des cadres des agents classés, les garanties nouvelles données 
au personnel dans l'application des mesures disciplinaires. 

Si vous voulez bien consacrer l'ensemble de ces dispositions, je 
vous serais reconnaissant de revêtir de votre haute sanction le 
projet de décret ci-annexé. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hommage de 
mon profond respect. 

Le Ministre des Colonies, 
GEORGES TROUILLOT. 

DÉCRET portant réorganisation du personnel des travaux publics 
et des mines des colonies autres que l'Indu-Chine, la Martini-
que, la Guadeloupe et la Réunion, 

(a aoùt 1910.) 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu la loi du 20 mars 1894, portant création du Ministère des• 

Colonies ; 
Vu le décret du 2 mars 1910, portant règlement sur la solde, et 

les allocations accessoires du personnel 
Vu les décrets des 3 juillet 1897, 14 août 1899, 6 juillet 1904,.  
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10 juin 1905, 14 mai 1906 et 8 juin 1906, concernant les indemni-
tésii de route et de séjour et les passages des officiers, fonction-
naires et agents civils et militaires des Services coloniaux ou 
locaux ; 

Vu les décrets des 20 avril 1899 et 19 septembre 1903, relatifs 
au personnel du génie et de l'artillerie coloniale mis à la disposi-
tion du Département des Colonies pour te Service des travaux 
publics dans les possessions d'outre-mer; 

Vu la loi de finances de 1905 et notamment l'article 65 ; 
Vu le décret du 18 janvier 1905, portant réorganisation du per-

sonnel des travaux publics et des mines des colonies autres que 
l'Indo-Chine, la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion, modi-
fié par le décret dn 20 mars 1908; 

Vu le décret du 9 février 1909, fixant la situation au point de 
vue de la retraite des agents de l'ancien Service topographique 
de Madagascar ; 

Sur le rapport du Ministre des Colonies, 

DÉCRÈTE ; 

• 'H IRE PT. 

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DES SERVICES. 

ARTICLE PREMIER. — Organisation des seroices. 

I. Les travaux publics et les mines des colonies autres que l'In-
do-Chine, la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion sont placés 
sous la direction et sous la surveillance d'un personnel technique 
organisé conformément aux dispositions du présent décret. 

II. Dans ces mêmes colonies, l'organisation et le fonctionne. 
ment des Services des travaux publics et des mines, ainsi que des 
services spéciaux qui peuvent y être rattachés (Batiments civils, 
Exploitation de chemins de fer, Phares et balises, Ports et rades, 
Service topographique, etc.) et des services temporaires qui peu_ 
vent être créés pour l'exécution des grands travaux publics, sont 
réglés par arrêtés des gouverneurs, soumis à l'approbation pré-
alable du Ministre des Colonies. 

ART, 2. — Direction des seroices. 

I. Le Service des travaux publics est placé, dans chaque colo-
nie, sous l'autorité d'un chef de service relevant du gouverneur 
du la colonie. 

II. Le service des mines, ainsi que les ,services spéciaux ou 
temporaires, sont en principe placés également sous l'autorité du 
chef de service des travaux publics ; exceptionnellement, ces ser-
vices peuvent être confiés é des chefs de service ou ê des direc-
teurs spéciaux. 

III. Dans les colonies désignées par des arrêtés du Ministre pris 
sur la proposition des gouverneurs, 'ce chef de service prend le 
titre de directeur général ou de directeur des travaux publics. 

IV. Les fonctions de directeur géhéral des travaux publics ne 
peuvent être semelles à titre permanent que par un ingénieur en 
chef, celles de directeur que par un ingénieur en chef ou par un 
ingénieur principal. 

V. Un arrêté du gouverneur, soumis à l'approbation préalable 
du Ministre des Colonies, détermine le grade des chefs de service 
des travaux publics ou des mines pour chacune des colonies où le 
chef de service n'a pas le titre de directeur. 

VI. Les directeurs généraux et directeurs sont nommés par 
décret sur le rapport du Ministre des Colonies et la présentation 
du gouverneur général ou du gouverneur ; les chefs de service 
sont nommés par arrêtés du Ministre, sur la présentation du chef 
de la colonie. 

VII. Les emplois de directeurs et d'ingénieurs chefs de service  

ou d'ingénieurs des services permanents des travaux publics ou 
d'exploitation des chemins de fer, ne peuvent être tenue que par 
des fonctionnaires du cadre général des travaux publics des Colo-
nies ; toutefois, les titulaires actuels de ces emplois qui n'appar-
tiendraient pas audit cadre pourront être maintenus dans ces 
fonctions à titre personnel. 

VIII. Tout le personnel des travaux publics de la colonie, ainsi 
que des services rattachés à celui des travaux publics, est placé 
sous l'autorité du directeur général, du directeur ou du chef de 
service, sauf les agents qui sont chargés de travaux payés entiè-
rement sur les fonds des municipalités. 

TITRE II. 
ORGANISATION DU PERSONNEL 

CHAPITRE PREMIER. 
CADRES; GRADES ET CLASSES, SOLDES, INDEMNITÉS ET CATÉGORIES; 

RETRAITES ET PRIMES. 

ART. 3. — Cadres du personnel. 

I. Le personnel est réparti en trois cadres : 
a. Le cadre général comprenant les agents pouvant servir dans 

toutes les colonies auxquelles s'applique le présent décret ; 
b. Les cadres locaux, spéciaux à chaque colonie, comprenant 

les agents, européens ou non, ne pouvant servir que dans cette 
colonie ; 

c. Les cadres auxiliaires, spéciaux à abaque colonie, compre-
nant les agents recrutés temporairement pendant les périodes 
d'exécution des grands travaux publics, 

II. Les agents de ces divers cadres peuvent être affectés indiffé-
remment, suivant Ies besoins, aux différents services de la colo-
nie, permanents ou temporaires, sans que leur situation person-
nelle soit de ce fait modifiée. 

III. Des arrêtés des gouverneurs soumis à l'approbation préala-
ble du Ministre fixent le nombre normal des agents de chaque 
grade attachés au Service des travaux publics et des mines, ainsi 
qu'aux services spéciaux permanents. 

1V, Des arrêtés des gouverneurs fixent le nombre des agents de 
chaque grade attachés aux services temporoires. 

Anv. 4. — Composition du personnel, 
I. Le cadre général des travaux publics des Colonies et celui 

des mines comprennent : 	, 
Des ingénieurs en chef de 1" et de 2 8  classe ; 
Des ingénieurs principaux de L" et de 2° classe ; 
Des ingénieurs de Pa, de 2° et de 3° classe ; 
Des sous-ingénieurs ; 
Des conducteurs des travaux publics et des contrôleurs des 

mines principaux de I", 2°, 3° et 4 0  classe ; 
Des commis principaux de P° et de 2 0  classe, des commis de 

Ise, 2°, 3° et 4° classe. 
II. Les cadres locaux et auxiliaires des travaux publics et des 

mines ainsi que des services spéciaux et temporaires qui peuvent 
y être rattachés sont, s'il y a lieu, constitués par des arrêtés des 
gouverneurs soumis à l'approbation préalable du Ministre. 

III. Les dispositions du présent décret sont applicables au per-
sonnel du cadre général ainsi que des cadres locaux et auxi-
liaires. Toutefois, les conditions de recrutement, les grades, 
classes, soldes et indemnités des fonctionnaires et /agents des 
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cadres locaux et auxiliaires seront fixés par des erré* du gon-
verneur soumis à l'approbation préalable du Ministre. 

IV. Les divers cadres visés au n° II ci-cleSstis, lietivent cern 
pradre Un personnel inférieur dont la composition, le recrute-
ment, les grades, classes, soldes et indemnités sont fixés, dans 
chaque colonie, par arrétés des gouverneurs. 

ART. 5. - Grades, classes, soldes, congés, catégories, indemnités. 
I. Les grades, emplois, classes et soldes, ainsi que le classe-

ment des fonctionnaires et agents civils du cadre général des 
travaux publics et des mines sont fixés conformément au tableau 
ci-après : 

SOLDE 

GRADES CLASSES --•.--------."-- CATÉGORIES 

d'Europe coloniale 

Ingénieur en chef 	 
ire 15.000 30.000 1" B. 
2° 12.500 25.000 le° B. 

Ingénieur principal.,. 
Ire 11.000 e . 00 Ire B. 
2° 9.000 08.000 1r. B. 
in, 7 . 500  15.000 tes B. 

Ingénieur; 	2e 6.500 13,000 Ire B. 
3e 6.000 12,000 Ir. B. 

Sous-Ingénieur.. 	 5 . 500  11.000 (1) 	5:. 
Principal 5.000 00.000 (1) 	2e 

Ile 4.500 9.000 2° 
Conducteur ou contrô- 

leur. 	  2° 4.000 8.000 2° 
3° 3.500 7.000 2° 
4° 3.000 6.000 2° 

Principal P. 4.000 8.000 2° 
Principal 2e 3.500 7.000 2° 

Commis,  	
Ire 3,000 6.000 2° 
2e 2.500 5.000 3° 
3° 2.250 4.500 3e 
4. 2.000 4.000 3. 

(I) Les sous-ingén eurs et conducteurs ou contrôleurs principaux, 
bien que compris à la deuxième catégorie, voyagent toujours en 
te° classe à bord des paquebots; cotte faveur ne leur confire aucun 
droit aux autres avantages accordés aux officiers supérieurs ou fonc- 
tionnaires assimilés (domesticité, bagages, etc.) 

II. La solde des officiers et officiers d'administration du génie 
et de l'artillerie coloniale, détachés dans les cadres auxiliaires 
des travaux publics des Colonies, est calculée d'après les tarifs 
de la solde afférente à leur grade dans l'armée. 

III. Les directeurs et chefs de service des travaux publics et 
des mines reçoivent, dans les conditions de l'article 90 du décret 
du 2 mars 1910, des suppléments de fonctions, qui, par dérogation 
aux dispositions dudit décret, sont fixées par le Ministre, après 
avis du gouverneur. 

IV. Des compléments de solde peuvent être accordés aux divers 
fonctionnaires et agents des travaux publics et des mines, dans 
certaines colonies, régions ou localités, en raison des conditions 
climatériques et des difficultés de service qui en résultent. 

Ces compléments de solde sont accordés par arrêtés des gouver-
neurs soumis à l'approbation préalable du Ministre. Ils sont 
cumulables avec les suppléments de fonctions prévus au para- 

graphe précédent et avec les indemnités de résidence ou de cherté 
de vivres prévues à l'article 93 du décret du 2 mars 1910. 

Ils ne sont pas acquis pendant la durée des congés et des séjours 
à l'hôpital. 

T. Les fonctionnaires et agents remplissant provisoirement, en 
vertu d'une décision de l'autorité compétente, des fonctions supé 
rieures à celles de leur grade ou de leur emploi, ont droit aux 
compléments de solde afiérents à ces fonctions. 

ART. 6.- Réglements relatifs à la solde et acte: accessoires de solde, 

Le personnel des travaux publics et des mines des Colonies est 
soumis aux dispositions des décrets et règlements relatifs à la 
solde et aux accessoires de solde concernant le personnel colonial, 
sauf les dérogations prévues aux articles 5, 11 et 14 relatives aux 
suppléments de fonctions, aux compléments de solde, à l'indem-
nité de licenciement, à la situation de mise en service détaché, à 
la position de congé spécial. 

ART. 7. - Indemnités de rode et, de séjour. Passages. 

I. Pour les indemnités de route et de séjour ainsi que pour les 
passages, le personnel des travaux publics et des mines des Colo-
nies est soumis aux dispositions générales des règlements sur les 
déplacements et les passages, sauf les dérogations suivantes : 

II. Les frais de tournées pour déplacement des fonctionnaires 
et agents dans l'étendue du service auquel ils sont attachés sont 
fixés par arrêtés du gouverneur soumis à l'approbation préalable, 
du Ministre, soit par abonnement, soit suivant un tarif assurant 
le remboursement des dépenses faites; ils sont toutefois soumis 
aux prohibitions de cumul édictées par les articles CG et 72 du 
décret du 3 juillet 1897; ils sont d'ailleurs indépendants des sup-
pléments de fonctions et des compléments de solde prévus à l'ar-
ticle 5 ci-dessus, 

III. Les fonctionnaires et agents, tant du cadre général que 
des autres cadres, et n'appartenant pas au cadre métropolitain, 
ne peuvent obtenir le passage de leur famille pour sa rendre dans 
la colonie qu'après qu'ils auront été définitivement classés. 

IV. Le classement des agents an point de vue des déplacements 
et passages est fixé par le tableau de l'article 5 ci -dessus. 

ART. 8. - Retraites et primes. 

I. Les fonctionnaires et agents appartenant au cadre métropo-
litain des ponts et chaussées ou des mines, ainsi que les officiers, 
officiers d'administration et sous -officiers, continuent it ue:Ter 
les versements pour la retraite dans lus conditions fixées pur les 
lois et règlements relatifs aux corps auxquels ils appartiennent. 

II. Les fonctionnaires et agents des cadres généraux, locaux ou 
auxiliaires n'appartenant ni à l'armée active, ni au cadre métropo-
litain des ponts et chaussées et des mines et auxquels les décrets. 
arrêtés et règlements en vigueur ne permettent pas d'acquérir 
aucun droit à pension de retraite ne font aucun versement pour la 
retraite et n'ont avec un droit à pension. Il est opéré sur la solde 
qu'ils touchent, à partir de leur nomination définitive, un prélè-
vement de 5 p. 100 qui, augmenté d'une majoration d'égale im-
portance supportée par le budgetsur lequel ils sont payés, est 
versé à la Caisse des dépôts et consignations jusqu'au moment 
oit ils cessent d'appartenir au service des travaux publics ou des 
mines des Colonies. Ace moment, le montant cumulé de ces verse-
ments leur est restitué, à eux ou à leurs ayants droit, avec les inté-
rêts servis par la Caisse des dépôts et consignations. 

Ces primes et majorations pourront également être remboursées, 
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sur leur demande, aux agents placés dans la position de disponi-
bilité. 

III. Toutefois, les , fonctionnaires et agents ayant souscrit 
l'engagement d'accomplir un minimum de services effectifs aux 
colonies ne pourront entrer en possession de la , partie de prime 
correspondant aux majorations de solde prévues ci-dessus qu'après 
avoir satisfait à cet engagement, à moins qu'ils n'aient été empê-
chés d'y satisfaire pour une raison de santé dament constatée les 
empéchant d'une façon absolue de reprendre du service aux colo-
nies, ou que, par suite de la suppression de leur emploi, ils se 
trouvent dans la situation prévue par le numéro VI de l'article 14 
du présent décret, Après une interruption de service de cinq ans, 
non justifiée par raisons de santé ou par suppression d'emploi, 
cette partie de prime avec les intérêts accumulés fera retour aux 
colOnies ou administrations qui ont effectué les versements et sera 
partagée entre elles proportionnellement à leurs versements res-
pectifs. 

CHAPITRE II. 
RECRUTEMENT, AVANCEMENT, MESURES DISCIPLINAIRES. 

ART. V. —Conditions générales d'admission. 
Pour être admis dans les Services de travaux publics ou de 

mines aux Colonies, les candidats doivent justifier : 
1° Qu'ils sont Français ou naturalisés Français ; 
2° Qu'ils ont satisfait à la loi sur le recrutement de l'armée ; 
3° Qu'ils jouissent de leurs droits civils et politiques; 
4° Qu'ils ont les aptitudes physiques nécessaires pour servir 

dans les Colonies, constatées dans les formes réglementaires. 

ART. 10. — Recrutement. 

I. INGENIEURS EN CIIEP. 

a. Les ingénieurs en chef des travaux publics ou des mines des, 
Colonies sont choisis parmi : 

1° Les ingénieurs en chef des ponts et chaussées et des mines; 
2° Les ingénieurs principaux de 1v" classe des travaux publics 

des Colonies, remplissant les conditions fixées par le présent 
décret pour obtenis un avancement;;  

3° Les ingénieurs en chef ou anciens ingénieurs en chef des 
cadres auxiliaires des Colonies ayant au moins trois ans de ser- • 
vices effectifs aux Colonies dans cet emploi, dont lés services 
seraient de nature à être utilisés, sur la proposition des_ gouver-
neurs et après avis d'une commission siégeant à Paris et composée: 
de l'inspecteur général des travaux publics des Celonies; prési-
dent, d'un membre du comité des travaux publics des Colonies, 
du chef du bureau chargé de l'administration de la colonie dans 
laquelle le fonctionnaire proposé a servi en dernier lieu, d'un 
inspecteur des Colonies et d'un chef ou sous-chef du bureau du 
personnel au Ministère des Colonies. 

b. Les fonctions d'ingénieur en chef dans les cadres auxiliaires 
peuvent être confiCei à des colonels ou lieutenants-colonels du 
génie ou de l'artillerie coloniale mis en activité, hors cadres, par, 
application des articles 	et 2 du décret du 20 avril 1899 et de 
l'article 3 du décret du 19 septembre 1903. 

II. INGNIEURS PALNCIPAUX, 

a. Les ingénieurs principaux des travaux publics ou des mines 
dès Colonies sont choisis parmi : 	. 

I° Les ingénieurs ordinaires des ponts et chaussées ou des mines 
de ire ou de 2° classe; 

2° Les ingénieurs de ln classe des travaux publics des Colonies, 

remplissant les conditions fixées par le présent décret pour obtenir 
un avancement; 

3° Les ingénietirs en chef ou anciens *ingénieurs en' chef des 
cadres auxiliaires des Colonies, les ingénieurs principaux ou 
anciens ingénieurs principaux de ces cadres ayant accompli au 
moins trois ans de services effectifs aux Colonies dans cet emploi, 
remplissant d'ailleurs les conditions fixées au 3° da n° l'a précé-
dent pour l'admission, dans le cadre général, des fonctionnaires 
des cadres auxiliaires; 

4° Les agents voyers en chef des départements en France ayant 
au moins deux ans de services dans cette fonction ; 

5° Les ingénieurs civils ou anciens officiers supérieurs du génie 
ou de l'artillerie coloniale ayant occupé un emploi d'ingénieur 
dans un service ou une entreprise 'de travaux publics civils ou 
militaires ou dans une compagnie de chemin de fer pendant au 
moine huit ans, dont au moins deux ans comme ingénieur chef 
de service, à la condition qu'ils soient ou anciens élèves de l'École 
polytechnique, ou anciens élèves de l'École centrale des arts et 
manufactures' munis d'un diplôme d'ingénieur des arts et manu-
factures, ou anciens élèves de l'École des ponts et chaussées munis 
du diplôme d'ingénieur des constructions civiles, ou anciens élèves 
de l'École supérieure des mines de Paris ou de l'École des mines 
de Saint-Étienne, munis du diplôme d'ingénieur. 

h. Les fonctions d'ingénieur principal dans les cadres auxiliaires 
peuvent être confiées à des chefs de bataillon da génie, dos chefs 
d'escadron de l'artillerie coloniale ou à des capitaines de ces 
deux armes ayant cinq ans d'ancienneté dans ce grade. cel; offi-
ciers sont placés en acti ;lié, hors cadres, pur application des dis-
positions prévues taux articles ler et 2 du décret du 20 avril '1809 
et de l'article 3 du décret du. 19 septembre 1903. 

III. INGÉNIEURS. 

a. Les ingénieurs des travaux publies ou des mines des Colonies 
sont choisis parmi : 

1 0  Les ingénieurs ordinaires de 3e classe des pools 	 ehams.sée 
ou des naines; 

2° Les ingénieurs auxiliaires des ponts et chaussées ou des mines; 
3° Les sous-ingénieurs des travaux publics ou des naines des 

Colonies, remplissant les conditions fixées par le présent décret 
pour obtenir un avancement; 

4° Les sous-ingénieurs, les conducteurs principaux et les con-
ducteurs de re  classe des travaux publics ou des mines des Colo-
nies, ayant rempli les fonctions de chef de service des , travaux 
publics ou des mines des Colonies pendant au moins cinq uns ; 

5° Les ingénieurs principaux ou anciens ingénieurs principaux des 
cadres auxil iaires des Colonies, les ing énieurs ou anciens ingénieurs 
de ces cadres ayant accompli au moins trois ans de services effectifs.  
Max Colonies dans cet emploi, remplissant d'ailleurs les conditions 
fixées au 3° du n° I-a pour l'admission dans le cadre général des 
fonctionnaires des cadres auxiliaires; 

6° Les agents voyers en chef des départements en France;  
70 Les agents voyers d'arrondissement ayant au moins cinq 

années de services dans cette fonction en France ; 

8° Les ingénieurs civils ou anciens capitaines du génie ou de, 
l'artillerie coloniale ayant occupé pendant au moins cinq ans un 
emploi d'ingénieur dans un service ou une entreprise de travaux 
publics civils ou militaires ou dans une compagniesle Chemin de 
fer, à la condition qu'ils soient ou anciens élèves de l'École 
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polytechnique, ou anciens élèves de l'École centrale des arts et 
manufactures, munis du diplôme d'ingénieur des arts et 
manufactures, ou anciens élèves de l'École des ponts et chaussées, 
munis du diplôme d'ingénieur des constructions civiles, ou anciens 
élevas de l'École des mines de Paris ou de l'école des mines de 
Saint-Étienne, munis du diplôme d'ingénieur; 

9° Les ingénieurs civils ayant occupé pendant au moins huit ans 
un emploi d'ingénieur dans un service ou une entreprise de 
travaux publics ou dans une compagnie de chemins de fer, à la 
condition qu'ils soient anciens élèves des écoles d'arts et métiers 
d'Aix, d'Angers, de Châlons, de Lille, de Cluny ou de Paris, ou 
d'une école comportant, au point de vue des connaisances techniques 
en matière de travaux publics, un programme équivalent, ayant 
satisfait aux examens de sortie de ces écoles; 

100  Les ingénieurs auxiliaires, sous-ingénieurs, conducteurs 
ou contrôleursprincipaux, conducteurs ou contrôleurs de et de 
2°  classe des ponts et chaussées ou des mines, des travaux publics 
ou des mines des Colonies, ayant au moins cinq ans de services 
dans ces fonctions et portés sur une liste de classement établie à la 
suite d'un concours ouvert dans la métropole suivant les conditions 
d'un arrété pris par le Ministre des Colonies ; 

11° Les anciens élèves de l'École polytechnique ayant accompli 
un stage de trois années comme élèves externes à l'École des ponts 
et chaussées ou à l'École supérieure des mines de Paris, munis du 
diplôme d'ingénieur des constructions civiles ou du diplôme d'in-
génieur civil des mines. ayant accompli au minimun deux années de 
services effectifs aine Colônies, ayant souscrit l'engagement pré-
alable de fournir un minimun de six années de services effectifs 
aux Colonies ; 

12° Les anciens élèves de l'École centrale des arts et manufactures 
munis dudiplôme d'ingénieur des arts et manufactures, ou anciens 
éléVés de l'École polytechnique ayant satisfait aux examens de sor-
tie de cette École, ayant accompli au minimum trois ans de services 
effectifs aux Colonies en qualité de sous-ingénieurs, et soucrivant 
l'engagement de fournir un minimun de six nouvelles années de 
services effectifs aux Colonies, à compter de la date, de leur 
promotion au grade d'ingénieur ; 

13° Les anciens officiers supérieurs du génie, de l'artillerie de 
terre ou de l'artillerie coloniale ayant quitté l'armée depuis moins 
de cinq ans; 

14° Les anciens capitaines du génie, de l'artillerie de terre ou de 
l'artillerie coloniale ayant quitté l'armée depuis moins de cinq ans 
et ayant au moment de leur radiation des cadres de l'armée active, 
au moins cinq ans d'ancienneté de grade. 

b. Les fonctions d'ingénieur dans les cadres auxiliaires peuvent 
etre confluéesà des capitaines du génie ou de l'artillerie coloniale 
mis en activité, hors cadres. 

IV. SOUS-INGÉNIEURS, 

e. Les sous-ingénieurs clds travaux publics ou des mines des 
Colonies sont choisis parmi : 

1° Les sous-ingénieurs des ponts et chaussées ou des mines: 
e Les conducteurs principaux des travaux publics ou contrôleurs 

principaux des raines des Colonies, remplissant les conditions fixées 
par le présent décret pour obtenir un avancement 

3° Les conducteurs des travaux publics, les contrôleurs des mines 
des Colonies ayant effectivement rempli les fonctions de chef de 
service des travaux publics ou des mines d'une colonie, pendant au 
moins quatre ans. 

4° Les ingénieurs ou anciens ingénieurs des cadres auxiliaires des  

Colonies, les ingénieurs auxiliares ou anciens ingénieurs auxiliaire s 
 de .ces cadres, ayant accompli au moins trois ans de services 

effectifs aux Colonies dans cet emploi, remplissant d'ailleurs les 
conditions fixées au 3° du n° 1—a, pour l'admisson dans le cadre 
général des fonctionnaires des cadres auxiliaires; 

50  Les agents voyers d'arrondissement ayant au moins deux 
années de services dans cette fonction en France ; 

6° Les ingénieurs civils ayant occupé pendant au moins trois 
ans un emploi dans un service ou une entreprises de travaux publics 
ou dans une compagnie de chemin de fer, à la condition qu'ils 
soient ou anciens élèves de l'École polytechnique ou anciens élèves 
de l'École centrale des arts et manufactures, munis du diplôme 
d'ingénieur des arts et manufactures, ou anciens élèves de l'École 
des ponts et chaussées, munis du diplôme d'ingénieur des cons-
tructions civiles, ou anciens élèves de l'École supérieure des mines 
dé Paris ou de l'École des mines de Saint-Étienne munie du diplôme 
d'ingénieur; 

7° Les ingénieurs civils ayant occupé pendant au moins cinq ans 
un emploi de chef de seryice dans un service ou une entreprise de 
travaux publics ou dans une compagnie de chemin de, fer, à la 
condition qu'ils soient anciens élèves des écoles d'arts et métiers 
d'Aix, d'Angers, de Châlons, de Lille, de Cluny ou de Paris, ou 
d'une:école comportant au point de vue des connaissances techni-
ques en matière de travaux publics un programme équivalent, 
ayant satisfait aux examens de sortie de ces écoles• 

8° Les anciens capitaines du génie, de l'artillerie de terre ou de 
l'artillerie coloniale; 

9° Les anciens lieutemants du génie, de l'artillerie de terre et de 
l'artillerie coloniale ayant quitté l'armée depuis moins de cinq ans 
et ayant, au moment de leur radiation des cadres de l'armée active, 
au moins cinq années d'ancienneté de grade. 

b. Les fonctions de sous-ingénieur dans les cadres auxiliaires 
peuvent étre confiées à des lieutenants du génie ou de l'artiillerie 
coloniale ayant au moins deux ans de grade, mis en activité hors 
cadres. 

V. CONDUCTEURS ET CONTRÔLEURS. 

a. Les conducteurs de travaux publics et les contrôleurs des 
mines des Colonie sont choisis parmi : 

1° Les conducteurs ou anciens conducteurs des ponts et chaus-
sées et les contrôleurs ou anciens contrôleurs des mines; 

2° Les candidats déclarés admissibles à ces grades par le Ministre 
des Travaux publics, à la suite des concours ouverts à cet effet; 

3° Les candidats qui, sans avoir été déclarés admissibles aux 
grades de conducteur des ponts et chaussées ou de contrôleur des 
mines ont néanmoins obtenu dans les concours ouverts à cet effet 
par le Ministère des Travaux publics le minimun de points régle-
mentaires et qui prendront l'engagement de fournir six ans de 
services effectifs aux Colonies ; 

4° Les commis principaux et les commis de ls° classe des tra-
vaux publics et des mines des Colonies, se trouvant dans les condi-
tions fixées par le n° 7 de l'article 12 ci-après ; 

5° Les agents .voyers cantonaux ou anciens agents voyers 
cantonaux des Services vicinaux de France et d'Algérie ayant une 
pratique suffisante des travaux; 

6° Les candidats reconnus par une commission nommée à cet 
effet par le Ministre des Colonies et présidée par l'inspecteur général 
des travaux publics des Colonies ou son délégué, admissibles au 
grade de conducteur ou de contrôleur, à la suite d'un examen 
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spécial passé devant la commissisn susdite en France ou devant 
une commission nommée à cet effet par le Ministre et siégeant dans 
une colonie; le tout suivant un programme et des conditions qu 
seront fixés par un arrêté du Ministre des Colonies; 

7° Les conducteurs ou contrôleurs principaux ou anciens con-
ducteurs ou contrôleurs principaux des cadres auxiliaires des 
Colonies, les conducteurs ou anciens conducteurs, contrôleurs ou 
anciens contrôleurs de ces cadres ayant accompli au moins trois 
ans de services effectifs aux Colonies dans cet emploi, remplissant 
d'ailleurs les conditions fixées au 3° du n° I-a, pour l'admission 
dans le cadre général des fonctionnnaires des cadres auxiliaires ; 

8° Les anciens élèves ayant satisfait aux examens de sortie de 
l'une des écoles suivantes: École polytechnique, École centrale 
des arts et manufactures, École des ponts et chaussées, École 
supérieure des mines de Paris, École des mines de Saint-Étienne, 
École des maîtres-mineurs d'Alais et de Douai, Écoles des arts et 
métiers d'Aix, d'Angers, de Châlons, de Lille, de Cluny ou de Paris, 
ou une école comportant, au point de vue des connaissances 
techniques en matière de travauxpublice, unprogrammc équivalent 
et pouvant justifier d'une pratique suffisante des travaux ; 

9° Les anciens lieutenants ou sous-lieutenants du génie, de 
l'artillerie de terre ou de l'artillerie coloniale. 

b. Les fonctions de conducteur dans les cadres auxiliaires peuvent 
être confiées à desofficiers d'administration du génie et de l'artillerie 
coloniale, mis en activité hors cadres, par application des articles 
1 et 2 du décret du 20 avril 1899 et de l'article 3 du décret du 19 
septembre 1003. 

VI. Corons 

Les commis des travaux publics on des mines des Colonies sont 
choisis parmi: 

1° Les commis ou anciens commis des ponts et chaussées, des 
mines et de l'hydraulique agricole de France ou d'Algérie ; 

2° Lescandidats reconnusadmissibles aux épreuves d'admissibi-
lité à l'emploi de conducteur des ponts et chaussées ou déclarée 
admissibles au grade de commis par le Ministre des Travaux 
publies ; 

3° Les agents voyers cantonaux ou anciens agents voyers 
cantonaux des services vicinaux de France, de Corse et d'Algérie, 
qui ne possèdent pas une expérience suffiante pour pouvoir être 
classés comme conducteurs;.  

4° Lesegents voyers secondaires des services vicinaux de France 
et d'Algérie ; 

5° Les anciens élèves de l'École centrale des arts et manufactures 
munis du certificat de fin d'études, les anciens élèves diplômée des 
écoles nationnales d'arts et métiers, des écoles des mattres mineurs 
ou des écoles comportant au point de vue des connaissances 
techniques en matière de travaux publics un programme équivalent 
et qui ne possèdent pas une expérience suffisante pour pouvoir être 
classés comme conducteurs ; 

6° Les piqueurs de la ville de Paris ; 
7° Les candidats reconnus, par une commission nommée à cet effet 

par le Ministre des Colonies, admissibles au grade de, commis des 
travaux publics ou des mines des Colonies, à la suite d'examens 
spéciaux passés dans la métropole ou dans les Colonies, suivant 
un programme et des conditions fixés par un arrêté du Ministre 
des Colonies ; 

8° Les anciens sous-officiere stagiaires du génie, les anciens 
stagiaires de l'artillerie coloniale, les anciens sous-officiers du  

génie ayant été affectés pendant au moins deux ans au régiment 
des chemins defer, les anciens sous-officiers du génie ou de l'artillerie 
coloniale ayant été employés soit pendant un an au mains aux 
travaux publics ou aux travaux militaires des Colonies, soit pen-
dant deux ans dans une entreprise de travaux publics ; 

9° Les commis principaux ou anciens commis principaux des 
cadres auxiliaires des Colonies, les commis ou anciens commis de 
ces cadres ayant accompli au moins trois ans de services effectifs 
aux Colonies dans cet emploi, remplissant d'ailleurs les conditions 
fixées au 3° du n° I-e pour l'admission, dans le cadre général, des 
fonctionnaires des cadres auxiliaires.. 

ART. il.— Nomination. 
I. Les agents recrutés en France ou dans les colonies sont, sur 

la proposition d'une Commission spéciale nommée à cet effet par 
le Ministre des.  Colonies ou par les gouverneurs, nommés provii 
soirement à un grade et à une classe suivant les indications de 
l'article 10 ci-dessus et en tenant compte des aptitudes et deseerviees 
antérieurs des candidats. 

II. Après avoir effectué dans l'emploi qui leur a été ainsi provi 
soirement attribué, un stage de six mois an moins et d'un an au 
plus de services effectifs (défalcation faite des congés, voyages et 
séjour à l'hôpital), ils sont définitivement classés dans le grade et 
la classe qui correspond le mieux à leurs aptitudes, 

III. Le classement définitif est prononcé par arrêté ministériel, 
sur la proposition du Chef de la Colonieet après avis motivé d'une 
Commission nommée par lui, Cette Commission peut faire subir à 
l'agent telles épreuves qu'elle juge necessaires pour apprécier ses 
aptitudes. 

IV. Ce classement pourra être supérieur de deux échelons au 
maximum, dans la hiérarchie du personnel à celui qu'ils avaient 
pendant la période de stage. Il devra, dans tous les cas, être opéré 
en tenant compte des conditions fixées pour l'obtention de chaque 
grade par l'article 10. 

V. Les agents provenant des cadres auxiliaires et passant dans 
le cèdre général seront immédiatement classés à titre définitif 
dans ce dernier cadre. 

VI. L'ancienneté des 'agents dans le grade définitif courra du 
jour du classement provisoire pour ceux qui ont été maintenus 
dans leur classe et du jour du classement définitif, pour ceux qui 
ont été classés avec une classe ou un grade supérieur. Dans aucun 
cas il ne pourra y avoir de rappel de solde, 

VII. Ceux des agents qui, à l'expiration de la période de stage 
et après avis motivé de la Commission locale susvisée, ne sont pas 
reconnus aptes au service des travauxpublics ou des mines, seront 
licenciés sur la proposition du gouverneur. Ils recevront une 
indemnité de deux mois de solde d'Europe. 

VIII. Aucune indemnité ne sera allouée à ceux qui seront licenciés 
par mesure disciplinaire avant leur classement définitif, mais ils 
auront droit au passage de retour dans les conditions de l'article 
31 du décret du 3 juillet 1897. 

IX. Les fonctionnaires et agent des cadres métropolitains des 
ponts et chaussées, des mines et de l'hydraulique agricole, sont 
nommés, avec la classe qu'ils ont dans le cadre métropolitain, 
aux grades et classes correspondants du cadre général des travaux 
publics et des mines des Colonies, conformément aux indications 
du tableau ci-après : 

[TALLEAu. 
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GRADES ET CLASSES 
DANS' 1,13 CADRE DC LA cotonne ' 

GRADES ET CLASSES 
Dans' LÉ CADRE •.i&ÉTacipor,rrÀxx 

Ingénieur en chef de ire classe 	 
Ingénieur en chef de 9.classe 	 
Ingénieur principal de Ire classe 	 
Ingénieur principal de 2° classe 	 
Ingénieur do I" e14330. 	 

Ingénieur de 2 0  classe. 	 
Ingénieur de 3° classe 	 
Sous-ingénieur 	 
Conducteur principal ou contrôleur 

principal. 	  

	

Conducteur ou contrôleur de i re el 	 

	

Conducteur ou contrôleur de se cl 	 

	

Conducteur ou contrôleur de 39 cl 	 

	

Conducteur ou contrôleur de 4.° cl 	 
Commis principal de fie classe 	 
Commis principe de se classe. 
Commis de ire classe, 	 
Commis de 2° classe. 	 
Commis do 3° classe. 	 

Commis tic 4 ,  classe 	 

ingénieur en chef de te° classe. 
Ingénieur en ,clif de classe. 
Ingénieur de Ire classe. 
InfOttictIC de t° classe. 

1°Énié31r (4.  p°  Oass9, ayant au 
moins 1 ans do grade. 

Ingénieur de 3e classe. 
Ingénieur 
Sous-ingénieur de tee ou 2e classe, 
Conducteur principal ou contré. 

leur principal. 
Conducteur eu contrecurde Va cl. 
Conducteur "ou contrôleur de 2° cl. 
Conducteur ou contrôleur de ne cl. 
Conducteur ou contrôleur do 4° Cl. 

Commis principaltdo I" classe. 
Commis principal de 2° classe, 
CoMmis de Ire  classe. 
Commis de 2° classe. 
Commis de 3° classe, 
Commis de 4.e classe. 
Commis stagiaire. 
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Toutefois les fonctionnaires et agents ayant dans leur classe l'an-
cienneté exigée par les règlements régissant le cadre métropoli-
tain auquel ils appartiennent pour obtenir un avancement dans ce 
cadre, peuvent être immédiatement nommés à la classe ou grade 
immédiatement supérieur, si leurs services antérieurs justifient 
celte mesure. 

X. Les officiers et officiers d'administration'du génie et de l'ar-
tillerie coloniale mis en activité hors cadres pour, servir dans les 
Colonies pendant les périodes d'exécution des grands travaux 
publics seront versés dans les cadres auxiliaires conformément aux 
dispositions des paragraphes B des n° ,  1 à 5, de l'article 10 ci-
dessus. 

XI.Les nominations dans le cadre général sontfaites par arrétés 
du Ministre. 

XII. Les nominations dans les cadres locaux et auxiliaires sont 
faites par arrêtés des gouverneurs. 

ART. 12. — Avancement. 
I. Ne peuvent obtenir un avancement que les fonctionnaires st 

agents ayant accompli dans la classe ou le grade immédiatement 
inférieur, une durée de services effectifs de trente-deux mois. Pour 
la supputation de ce délai, la durée réelle des services effectifs 
accomplis dans les Colonies est majorée pour tous les fonctionnaires 
et agents. 

D'un septième pour les colonies portées au tableaux A ci-aprés; 
D'un tiers pour les colonies portées au tableau C ci-aprés ; 
Et de trois cinquièmes pour les colonies portées au tablau C ci-

après. 
_Région A. — Saint-Pierre et Miquelon, Réunion, Antilles, 

Nouvelle- Calédonie et dépendances, Établissements français de 
l'Océanie. 

Région B. — Sénégal, Mauritanie, Côte française des Somalis 

Établissements français dans l'Inde, Madagascar et dépendances 
Ouyane, Tonkin, territoires d'influence française, en Asie (Quetm 
Tehéou-Nel, etc.). , 

Région C. — Guinée française, Casamance, Haut-Sénégal et 
Niger, Côte d'Ivoire, Dahomey, Afrique équatoriale française et 
dépendances, Cochinchine, Laos, Cambodge, Annam. 

II. Les agents en service dans la métropole ne bénéficient d'aucun 
majoration. 

III. En ce qui concerne les fonctionnaires et agents -métropolitains 
des ponts et chaussées, des mines et de l'hydraulique agrieble 
nommés dans le cadre général conformément aux dispositions du 
tableau de concordance des grades et classe contenus dans l'artidle 
11, la durée des services effectués dans la chtsse métropolitaine 
antérieurement à la date de leur entrée dansle cadre colonial, sera 
comptée pour les huit neuvièmes de sa valeur réelle, dans le calcul 
des trente-deux mois d'ancienneté exiegée pour obtenir l'avance. 
ment colonial. 

IV. Les missions d'ordre technique accomplies dans la métropole 
ou dans les pays étrangers sont comptées pour leur durée ré011e 
dans la supputation des services effectifs, mais les missions 
accomplies en France nepe uvent compter pour une dorée supérietke 
à six mois. Les congés administratifs, de convaIescentedes congés 
hors cadres, ainsi que les congés Spéciaux prévus à l'article 14, 
n° 3, ci-aprés, sont comptés, y compris la durée du passage, pour 
le tiers de leur durée réelle dans la supputation des services effectifs, 
sans pouvoir compter pour une durée supérieure à six mois. 

V. Les droits à l'avancement des agents en disponibilité, en 
congé pour affaire personnelles, ou suspendus de leur fonctions 
par mesures disciplinaires sont suspendus. 

VI. Les fonctionnaires et agents promus à un grade supérieur 
débutent par la dernière classe de ce grade. 

VII. Les commis principatix et les , commis des 1" classe des 
travauxpublics ou des mines des Colonies pourront, après un stage 
d'un an au minimun dans les fonctions du grade supérieur et aprés 
avis conforme dela CommissiOn prévue à l'article 1], 	I, laquelle 
s'assurera qu'ils possèdent les capacités et les aptitudes requises, 
être nommés respectivement condueteurs des travaux publics ou 
contrôleurs des mines. 

Les commis principaux nommés conducteurs ou contrôleurs 
conserveront leur solde, à titre personnel, jusqu'à ce qu'ils aient 
atteint dans le nouveau grade une classe correspondant à une Solde 
supérieure à celle qu'ils possèdent. 

VIII. Les agents en service qui, par voie d'examen, d'avance-
ment, ou pour toute autre cause, viennent à remplir les conditions 
exigées pour être nommés à un grade supérieur, peuvent être pro-
mus à ce grade sur la proposition motivée du gouverneur, après 
avis de la Commission prévue par l'article 11. 

IX. Les avancements de grade et de classe sont donnés par le 
Ministre sur la proposition du gouverneur, pour tous les fonction-
naires et agents du cadre général. 

X. Les avancements de grade et de classe sont donnés ,par le 
gouverneur sur la proposition du chef de service pour tous les 
fonctionnaires et agents des cadres locaux et auxiliaires. 

AM. 13. — Mesures disciplinaires. 

Les.mesures disciplinaires sont : 
La .réprimande ; 
Le blâme avec inscription au dossier; 
La suspension de fonctions comportant retenue de solde; 
La rétrogradation; 
La révocation, 
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I. La réprimande est infligée par les chefs de service. 
II. Le blâme avec inscription au dossier est infligé par le gou-

verneur. 

III. La•suspension de fonctions est prononcée d'après les régies 
établies par le décret sur la solde et les accessoires de solde du 
personnel colonial. 

IV. La rétrogradation et la révocation sont prononcées par les 
gouverneurs pour tous , les fonctionnaires et agents des cadres 
locaux et auxiliaires, par le Ministre, pour les fonctionnaires et 
agents du cadre général. Le fonctionnaire rétrogadé prend rang 
dans son nouvel emploi du jour de la décision et ne peut âtre pro-
posé pour l'avancement qu'après avoir effectué, dans cet emploi, 
le temps minimum exigé pour âtre élevé au grade ou à la classe 
supérieur sans qu'il puisse âtre tenu compte du temps qu'il y au-
rait antérieurement passé, 

V. Le blâme avec inscription au dossier, la suspension de fonc-
tions comportant retentie de solde, la rétrogradation et la ,révo-
cation ne peuvent être prononcés qu'après avis motivé d'une des 
deux commissions spéciales d'enquête composées comme il est dit 
ci-après et devant laquelle le fonctionnaire ou l'agent incriminé 
dûment appelé aura été mis en mesure de présenter ses moyens de 
défense, soit verbalemsnt, soit par écrit; il pourra se faire assister 
d'un de ses collègues. L'avis de la commission d'enquête doit être 
visé dans l'arrété prononçant les peines précitées et ne peut être 
modifié que dans un sens favorable à l'inculpé, sans préjudice de" 
l'application des dispositions de l'article 65 de la loi de finances 
de 1903. 

VI. La commission d'enquête siégeant dans la colonie est com-
posée comme suit, sur ln désignation du gouverneur: 

Le secrétaire général de la colonie, titulaire ou intérimaire, 
président ; 

Le chef du Service des travaux publics, titulaire ou intérimaire; 
Un membre du conseil privé ou du conseil d'administration de 

la colonie; 
Un fonctionnaire de l'ordre judiciaire, 
Et un fonctionnaire ou agent du méme cadre et d'un grade 

supérieur ou égal (mais dans ce cas d'une ancienneté supérieure) 
à celui du fonctionnaire ou agent incriminé. 

VII. La commission d'enquête siégeant à Paris est composée 
comme suit, sur la désignation du Ministre: 

Un directeur du Ministère des Colonies ou l'inspecteur général 
des travaux publies des Colonies, président; 

Un inspecteur des Colonies; 
Un chef ou sous-chef du bureau du personnel; 
Un ingénieur des travaux publics; 
Un fonctionnaire ou agent du même cadre et d'un grade supé-

rieur ou égal (mais dans ce cas d'une ancienneté supérieure) à 
lielui du fonctionnaire ou agent incriminé. 

VIII. Si le fonctionnaire ou agent se trouve dans la colonie au 
montent où l'enquête est décidée, il est appelé à comparaître de-
vant la commission locale. 

IX. Sila situation du personnel de la colonie ne permet pas la 
constitution de la commission d'enquête conformément aux 
prescriptions du n° VI ci-dessus, le fonctionnaire ou agent incri-
miné est renvoyé d'office devant la commission de Paris. 

X. Si le fonctionnaire ou agent se trouve en France au moment 
oit l'enquête est décidée, il est, en principe, appelé A comparaître 
devant la commission de Paris ; toutefois, s'il en fait la 
demande dans un délai de quinze jours, le Ministre peut  

décider son renvoi devant la commission siégeant dans lacolonie, 
sous la réserve contenue dans le n° IX précédent. 

XI. Si un agent du cadre métropolitain, détaché aux Colonie; 
encourt la peine de la révocation, cet agent est remis, par mesure 
disciplinaire, à la disposition du Ministre chargé du Département 
ministériel dont il relève et auquel il appartient de statuer suivant 
les règles qui régissent son cadre d'origine. 

CHAPITRE III. 

ART. 14. — Positions du personnel définitivement classé. 

Les positions du personnel définitivement classé sont : 
L'activité comprenant: 
La présence à son poste; 
La mise en service détaché ; 
Les congés et missions ; 
La suspension de fonctions; 
La disponibilité. 

I. Les allocations attribuées au fonctionnaire ou agent présent 
à son poste, en congé, en mission ou suspendu de ses fonctions 
sont réglées conformément aux prescriptions du présent décret qui 
se réfère au décret sur la solde, sauf en ce qui concerne la dis-
position ci-après : 

II. Le fonctionnaire ou agent du cadre général des travaux 
publics ou des mines des Colonies, qui n'est pas détaché des cadres 
métropolitains et dont l'emploi a été régulièrement supprimé dans 
la colonie où il est en service, doit âtre pourvu du premier poste de 
son grade susceptible de lui âtre attribué aux Colonies, après la 
suppression do son emploi. 

III. En attendant cette affectation, il lui est accordé, sur les 
fonds de la colonie dont il provient, un congé spécial à solde en-
tière d'Europe dans la limite maximum de six mois, à partir du 
jour de l'entrée en jouissance dudit congé telle qu'elle est déter-
minée par l'article 75 du décret du 2 mars 1910, avec la faculté 
de prolongation à demi-solde pendant six autres mois. 

IV. Si antérieurement à la suppression de son poste, l'intéressé 
jouissait d'un congé d'autre nature, et si à l'expiration de ce congé 
il n'a pu recevoir une autre affectation coloniale, le congé spécial 
est considéré, au point de vue de la durée maximum et de la solde 
y afférente, comme ayant commencé au jour de la notification à 
l'agent de la suppression de son emploi. 

V. A l'expiration des délais susvisés, à défaut d'emploi dispo-
nible pouvant être confié à l'intéressé, celui-ci est mis d'office en 
disponibilité dans les conditions de l'article 84 du décret du 2 mars 
1910 sauf la dérogation suivante. 

VI. Si, à la fin de la première période de disponibilité prévue 
par ledit décret, il n'existe aucun emploi susceptible d'âtre attribué 
à l'intéressé, celui-ci est maintenu d'office dans la position de 
disponibilité et ainsi de suite jusqu'à l'expiration de la dernière 
période de disponibilité à laquelle il peut prétendre. Après quoi > 

 conformément aux dispositions finales du paragraphe III de l'ar-
ticle 84 du décret du 2 mars 1910, il est rayé des contrôles et admis 
é la retraite s'il y a droit. 

VII. Mise en service détaché. — Les fonctionnaires et agents 

des cadres généraux des travaux publics et des mines des Colonies 
peuvent, si les convenances du service le permettent, étre détachés 
au service des colonies auxquelles ne s'applique pas le présent dé-
cret, des municipalités coloniales et dès administrations ou ser-
vices spéciaux relevant du Ministère des Colonies. 

Ces agents conservent leurs droits à l'avancement comme alla 
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étaient restés au service des travaux publics ou des mines des 
Colonies. Ils restent soumis au peint de vue disciplinaire à l'auto-
rité du Chef de service des travaux publics de la colonie ou du 
service spécial auquel ils sont attachés, lequel transmet chaque 
année au gouverneur et au Ministre leurs notes signalétiques. Les 
retenues faites sur le traitement de ces agents ainsi que les 
versements faits à la Caisse des dépôts et consignations par appli-
cation de l'article 8 du présent décret sont calculés sur le montant 
des émoluments qu'ils reçoivent dans ces fonctions; les majora-
tions prévues par ledit article 8 sent .à la charge de la Municipalité, 
de la colonie, du Service ou de l'Administration auxquels ils sont 
attachés. 

VIII. Tous les agents en congé, en mission, en service détaché, 
ou en disponibilité, sont passibles, le cas échéant, des mesures 
disciplinaires prévues à l'article 13 ci-dessus. 

CHAPITRE IV. 

ART. 15. — Sortie des cadres du personnel classé. 

La sortie des cadres du personnel définitivement classé a lieu : 
ferla démission; 
Par la révocation ; 
Par application de l'article 84, § 3, du décret du 2 mars 1910; 
Par l'admission à la retraite pour les agents qui ont des droits 

à pension; 
Par la remise à la disposition du département d'origine, en ce 

ui concerne le personnel détaché des cadres métropolitains; 
Par le licenciement par suppression d'emploi en ce qui concerne 

les agents des cadres locaux et auxiliaires. 

C
le

m*  
I. Démission. —Les agents démissionnaires, alors qu'ils sont à 

leur poste, nepeuvent quitter leurs fonctions qu'après que leur 
démission aura été régulièrement acceptée par l'autorité qui les a 
nommés. 

II. Révocation. — La révocation est prononcée par mesure 
disciplinaire dans les conditions, fixées à l'article 13 ci-dessus et 
est assimilée au licenciement par mesure disciplinaire prévu par 
le décret du 2 mars 1910. 

III. Admission à la retraite. — L'admission à la retraite est pro-
voquée, soit par les intéressés, soit d'office par le Ministre, sur la 
proposition du gouverneur et conformément d'ailleurs aux règle-
ments sur la matière. 

IV. Remise à la disposition du département d'origine. — Les 
fonctionnaires et agents détachés des cadres métropolitains des 
ponts et chaussées et des mines, de l'hydraulique agricole, ainsi 
que les officiers, officiers d'administration et sous-officiers peuvent 
être remis à la disposition des Départements des Travaux publics, 
de l'Agriculture et de la Guerre: 

1° Sur leur demande, 
a)Après trois ans de services aux Colonies, à moins qu'ils n'aient  

pris un engagement de servir aux Colonies pendant une durée 
plus longue ; 

b)Pour raison de santé dtIment justifiée, quelle que soit, dans 
ce dernier cas, la durée des services; 

2° D'office, sur la proposition des gouverneurs, 
a) Pour raison de santé, après avis du Conseil supérieur de santé 

du Ministère des Colonies, quand les agents se trouvent en France 
ou, dans le cas contraire, après avis du Conseil de santé local, 
approuvé pu r le Conseil supérieur de santé du Département; 

b) Pour cause de suppression d'emploi ; 
c) Par mesure disciplinaire si les fonctionnaires ou agents ont 

encouru la révocation dans les cadres coloniaux, 
Les fonctionnaires et agents remis à la disposition de leur 

Département d'origine, pour toute autre cause que par mesure-
disciplinaire, sont placés dans la position de congé d'expectative 
de réintégration, conformément aux prescriptions de l'article 68 
du décret du 2 mars 1910. 

V. Honorariat. Les agents des divers services de travaux 
publics, mines, chemins de fer, etc., qui quittent le service colo-
nial après quinze ans de services au minimum, peuvent obtenir, 
par décision ministérielle, l'honorariat du grade supérieur à celui 
qu'ils possèdent. 

VI. Mesures générales. * Tout agent sorti, pour quelque rai-
son que ce soit, des cadres de l'Administration des travaux publics 
des Colonies ne peut : 

a) Pendant un délai de deux ans au moins, être admis comme 
entrepreneur de travaux publics dans les colonies où il a exercé 
ses fonctions pendant ses cinq dernières années de services ; 

b) Pendant un délai de cinq ans au moins, obtenir une con-
cession de quelque nature que ce soit, ni pendant trois ans un 
permis de recherche de mines ou de phosphates. 

CHAPITRE V. 

Art. 16. — Dispositions transitoires. 

I. Le titre d'ingénieur auxilaire de lre classe des travaux publics 
ou des mines des Colonies sera purement et simplement remplacé 
par celui d'ingénieur de 3° classe, sans qu'il soit nécessaire de 
faire un nouveau classement des agents titulaires du grade ancien. 

Les agents actuellement titulaires du grade d'ingénieur auxi-
liaire de 2° classe conserveront ce grade et les émoluments y 
afférents jusqu'à leur promotion au grade supérieur. 

II. Les commis principaux actuellement en service seront classés 
ipso facto comme commis principaux de 2° classe avec maintien 
de leur ancienneté et de leur solde actuelles. 

III. Les ingénieursou agents n'appartenant pas au cade métro-
politain et qui, en service dans les travaux publics des Colonies 
au moment de l'intervention du décret du 2 juin 1899 pouvaient, 
par application des dispositions transitoires de l'article 25 de cet 
acte, conserver des droits à une pension de retraite, continueront 
à subir la retenue prescrite par les règlements qui les concernent 
et seront admis à faire valoir leurs droits à la retraite dans les 
conditions qui les régissent. 

Il en est de même de ceux provenant de l'ancien service topo-
graphique de Madagascar, dont la situation a été définie par le 
décret du 9 février 1909. 

1V. Dans les colonies où le classement des ag nts dans les 
cadres institués par le décret du 18 janvier 1905 n'a pas encore 
été effectué, ce classement sera opéré conformément aux dispo-
sitions de l'article 22 du dit décret. 

ART. 17. 
Toutes dispositions antérieures contraires au présent décret 

sont et demeurent abrogées, et notamment celles du décret du 18 
janvier 1905. 

ART. 18. 
Le Ministre des Colonies est chargé de l'exécution du présent 

décret, qui sera publié au Journal officiel de la _République fran-
çaise, et inséré au Bulletin des lois et au Bulletin officiel du 
Ministére des Colonies. 

Fait à Rambouillet, le 5 sont 1910. 
A. FALLIÈRES. 

Par le Président de la République : 
Le Ministre des Colonies, 
GEORGES TROUILLOT. 
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ARRÊTÉ rendant exécutoire le rdle principal des patentes, de la 
taxe de séjour, de la taxe sur les chiens, de l'impôt personnel et 
de la prestation rurale de la perception de Rurotu-Rimatara, 
pour l'année 1911. 

(Du 26 avril 1911.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
`L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu les articles 208 et 209 du décret financier du 20 novembre 
1882 ; 

Vu l'arrêté du 16 février 1881 sur l'assiette, la liquidation et la 
perception des contributions directes ; 

Vu l'arrêté du 19 décembre 1910 rendant exécutoire le tarif des 
taxes locales à percevoir pendant l'année 1911 ; 

Vu l'arrêté du 23 mai 1881 sur la perception des impôts dans les 
archipels ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE 

Art. 1'. Est rendu exécutoire le rôle principal des patentes, de 
la taxe de séjour, de la taxe sur les chiens, de l'impôt personnel et 
de la prestation rurale de la perception de Iturutu et Rimatara, 
pour l'année 1911, s'élevant à la- somme totale de seize mille six 
cent vingt francs quatre-vingt-neuf centimes, savoir : 

latentes fixes 	993,19 
— 	proportionnelles 	277 50 

Formules de patentes..  	60 	» 
Taxe de séjour fixe.  	75 	» 

proportionnelle 	18 50 
Taxe sur les chiens,  	330 	» 
Impôt personnel 	3.576 	» 
Prestation rurale,  	6.258 	» 
Avertissements 	32 70 

Total 	tt.a20 89 

Art. 2. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, 
enregistré et publié partout on besoin sera. 

Papeete, le 26 avril 1910. 

A. BONHOURE. 

ARRÊTÉ rendant exécutoires les rôles supplémentaires de divers 
impôts de la perception de Borabora pour l'année 1910. 

(Du 26 avril 191 t.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu les articles 208 et 209 du décret financier du 20 novembre 
1882 ; 

Vu l'arrêté du 16 février 1881 sur l'assiette, la liquidation et la 
perception des contributions directes ; 

Vu l'arrêté du 24 décembre 190 / rendant exécutoire le tarif des 
taxes locales à percevoir pour l'année 1910; 

Vu l'arrêté du 23 mai 1884 sur la perception des impôts directs 
dans les archipels ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÉTE 

Art. 1". Sont rendus exécutoires les rôles supplémentaires des 
patentes, de l'impôt personnel, de la prestation rurale, de la taxe 
sur les chiens et de la taxe de séjour' de la perception de Bora- 

pour l'année 1910, s'ôlevant à la somme totale de mille huit 
quatre-vingt-huit francs soixante-sept centimes, savoir : 

t65 

Patentes fixes 	496 67* 
— 	proportionnelles . ∎  . 	 231 21 

Formules de patente.. 	 è • 	195 	» 
Impôt pordonhel 	2414 	» 
Prestation rurale 	462, 	» 
Taxe ode les chiens.. 	 è  	 110 	». 
Taxe de séjour fixe  ' 	68 75 

-- 	proportionnelle.  	53 34 
Frais d'avertissement 	7 70 

Total 	.888r 

Art. 2. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, 
enregistré et publié partout oie besoin sera. 

Papeete, le 26 avril 19t1. 
BONROURE. 

ARRÊTÉ rendant,  exécutoires. divers rôles principaux et supplé-
. meniaires des perceptions de itaiatea, Borabora et Huahine 

pour l'année 1911. 
(Dü 26 avril 1911.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu les articles 208 et 209 du décret financier du 20 novembre 

"V";  u l'arrêté du 16 février. 1881 sur l'assiette, la liquidation et,la 
perception des contributions directes ; 

Vu l'arrêté du 19 décembre 1910 rendant exécutoire le tarif des 
taxes locales à percevoir pendant l'année 1911; 

Vu l'arrêté du 23 mai 1884 sur la perception des impôts dans les 
archipels . ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Art. ler, Sont rendus exécutoires les rôles principaux et supplé-
mentaires des patentes, de l'impôt personnel, de la prestation 
rurale, de la taxe sur les chiens, des concessions d'eau et de la 
taxe de séjour des perceptions ci-après des Iles-Sous-le-Vent dres-
sés pour l'année 1911, s'élevant ensemble à la somme de soixante-
dix mille cinq cent,vingt septfrancs quarante cinq centimes, savoir 

tille principaux 1911 
Perception de Raiatea-Tahaa. 

Patentes fixes 	 3.375 	0 

proportionnelles 	 2,357 50 

Formules do patenta.  	ses 25 

Impôt personnel 	12.048 	» 

Prestation rurale.  	21.084 	» 

Taxe sur les chiens 	2.990 	» 

Taxe de séjour fixe 	900 	» 

— proportionnelle 	 555 82 

Frais d'avertissement.  	121 80 

Total de la perception de Raiatea-Tattaa... 
Perception de Borabora. 

Patentes fixes 	  
— proportionnelles 	 

Formules de patentes 	 
impôt' personnel 	 
Prestation rurale 	 
Taxe sur les chiens 	 
Taxe de séjour fixe.. 	 

— proportionnelle .  
Frais d'avertissement 

Total de,la perceptioa de Borabora 	14.008 53 

bora, 
cent 

42.958 87 

1.015 n 
645 s 
82 50. 

3.948 
6.909 » 

890 » 
225 » 
240.03• 

. 	44 » 
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Perception de Ruahine. 

Patentes fixes. 	  712 50 
— 	proportionnelles 	  455 	e 

Formules do patentes 	  93 75 
Impôt personnel. 	  4.080 	y 

Prestation rurale. 	  7.140 	» 
Taxe sur les chiens 	  240 	» 
Taxe de séjour fixe 	  125 	» 

proportionnelle 	  100 	» 
Concession d'eau. 	  85 	» 
Frais d'avertissement 	  37 70 

Total de la perception de Huahine... 

Irae supplémentaire du fer trimestre 1911. 
Perception de Baiatea-Tahaa. 

18.019 95 

Patentes fixes. 	  4t8 75 
— 	proportionnelles. 	  88 '/5 

Formules de patentes 	  22 50 
Frais d'avertissement 	  0 50 

Total de la perception de Raiatea-Tahaa 030 50 

Perception de Huahine. 
Taxe sur les chiens. 	  10 	» 
Frais d'avertissement 	  o Io 

Total de la perception do Huahine 	 10 10 

Total général 	 70,527 45 

Art. 2. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, en-
registré et publié partout on besoin sera. 

Papeete, le 26 avril 1911. 

te,eeeeee 

ARRÊTÉ autorisant le Trésorier-payeur, faisant fonctions de 
Receveur municipal, à faire emploi dans ses écritures du mon-
tant des cotes indûment imposées pour l'exercice 1909. 

(Du 26 avril 1911.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSERENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie ; 

Vu les articles 208 et 209 du décret financier du 20 novembre 
1882; 

Vu les articles 46, 47 et 49 de l'arrêté du 16 février 188% sut 
l'assiette, la liquidation et la perception des contributions directes ; 

Vu l'article 2 de l'arrêté du 3 juin 1882; 
Vu le décret da 8 mars 1879 instituant un Conseil municipal é 

Nouméa, rendu applicable à Tahiti par décret du 20 mai 1890; 
Vu l'état des cotes indûment imposés aux rôles de 1909, pré-

senté par le Trésorier-Payeur faisant fonctions de Receveur muni-
cipal : 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Art, Pr. Sont dégrevés les contribuables de la Commune de 
Papeete figurant sur l'état récapitulatif ci-annexé, dressé pour 
l'exercice 1909, s'élevant à la somme totale de quatre cent soi-
xante-neu ffranes, savoir 

Prestation urbaine 	  
Taxe eue les chiens • 	  
Concessions d'eau.. 	  

Total 	
469 e 

Art. C. Copies du présent arrêté et de l'état récapitulatif seront 
transmises au Receveur municipal pour être mises à l'appui de sa. 
comptabilité. 

Art. 3. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, 
enregistré et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 26 avril 1911, 
• 'A. BONHOURE. 

ARRÊTÉ ouvrant au budget de l'hôpital civil de Papeete, exerci-
ce 1911, chapitre 2, Matériel, un crédit supplémentaire de la 
somme de 14.000 francs . 

(Du 26 avril 1911.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS 

DE L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
Colonie ; 

Vu le décret financier du 20 novembre 1882, notamment les 
articles 131, 187 et 190 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 mars 1897 portant règlement sur 
le fonctionnement du service dans les hôpitaux locaux ; 

Vu l'arrêté du 9 mars 1908 portant organisation du service 
hospitalier et réglant le fonctionnement de l'hôpital local de 
Papeete ; 

Vu les instructions faisant l'objet de la dépêche ministérielle -
n° 108, C, du 20 mars 1911 ; 

Sur le rapport du Chef du SerVice de santé ; 

ARRÊTE: 

Art. Pr. Il est ouvert au budget de l'hôpital civil de Papeete, 
exercice 1911, chapitre 2, Matériel, article 14 " Remboursement 
au trésor de la valeur du matériel cédé à " un crédit 
supplémentaire s'élevant à la somme de quatorze mille francs. 

Art. 2. Il sera pourvu à ce crédit au moyen de la subvention 
accordée pour l'exercice en cours, par l'Etat à l'hôpital de Papeete. 

Art. 3. Le Chef du Service de Santé est chargé de l'exécu-
tion du présent arrêté, qui sera communiqué, enregistré et publié 
partout où besoin sera. 

Papeete, le 26 avril 1911. 
A. BONII012RE. 

Par le Gouverneur : 
Le Chef du Service de Santé, 

Dr HEUSCH. 

ARRÊTÉ donnant quitus au Trésorser-Pageur,receveur de l'Hôpital 
civil:de _Papeete, pour sa gestion de 1910-1911.- 

(Du 26 avril tett.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie; 

Vu l'arrêté du 3 mars 1908 portant organisation du service 
hospitalier dans les Établissements français de l'Océanie ; 

Vu l'arrêté du 14 janvier 1911 portant modification la l'arrêté 
du 0 mars 1908; 

Vu le compte en recettes et en dépenses de la gestion 1910-191 1 
 présenté par M. le Trésorier-Payeur, receveur, de l'Hôpital local ; 

358 70 
40 20 
70 10 

Page LEXPOL 12 sur 20



27 avril : 1911 
	

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE l'OCÉANIE 	 167 

Vu l'article 143 du décret du 20 novembre 1882 sur le Service 
financier des colonies ; 

Sur le rapport du Chef du Service de Santé ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Art. 1°». Quitus est donné à M. Brouard, Trésorier-Payeur, rece-
veur de l'Hôpital civil de Papeete, pour sa gestion 1910-1911 des 
opérations financières concernant cet établissement dont le compte, 
vérifié et reconnu exact, s'élève : 

En recettes à la somme de 	  107.122 31 
Eu dépenses à celle de   	.... 117.520 95 

Accusant un excédent de dépenses de ... 	 10.398 60 
Le résultat définitif de l'exercice 1909 présentait un 

excédent de recettes de 	  10.981 26 

Le résultat définitif de l'exercice 	1910, égal 	au 
compte administratif du même exercice est un ex- 
cédent de recettes de. 	  582 66 

Art. 2. Le Chef du Service de santé est chargé de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera communiqué, enregistré et publié par-
tout où besoin sera. 

Papeete, le 26 avril 1911. 
A. BONHOURE. 

Par le Gouverneur : 
Le Chef du Service de Santé. 

Dr HEUSCH. 

eereere le ceee akeeed'çe effee en« 
de Papeete, pour l'année 1910. 

(Du 26 avril 4911.) 

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie ; 

Vu l'arrêté du 9 mars 1908_ portant organisation du service 
hospitalier dans les Établissements français de l'Océanie ; 

Vu l'arrêté du 14 janvier 1911 portant modification à l'arrêté 
du 9 mars 1908 ; 

Vu le compte définitif de l'année 1910 présenté par l'économe 
de l'hôpital civil de Papeete ; 

Vu l'article 143 du décret du 20 novembre 1882, sur le régime 
financier des colonies ; 

Sur le rapport du Chef du Service de Santé ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Art, ler. Est définitivement approuvé le Compte administratif 
de l'hôpital civil de Papeete, pour l'année 1910, arrété ainsi qu'il 
suit : 

Recettes. 	  107 .122' 31 

Dépenses. 	  117.520 91 

Excédent de dépenses. , 	 10. 398' 60 
Excédent de recettes au 31 décembre 1909. 10.981 26 

Résultat définitif de l'exercice 1910 présen-
tant un excédent de recettes de 	 582' 66 

Art. 2. Quitus est donné à M. Allain, écoxome du dit hôpital, 
pour sa gestion de l'année 1910. 

Art. 3. Le Chef du Service, de Santé est chargé de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera communiqué, enregistré et publié 
partout on besoin sera. 

Papeete, le 26 avril 1911.. 
A. BONHOURE, 

Par le Gouverneur : 
Le Chef du Service de Sauté, 

D° HEUSCH. 

ARRÊTÉ rendant exéczttoïre l'arrdt rendu par le Tribunal Cri- 
minel de Papeete le 18 mars 1911. 

(10 20 avril 1911.) 

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu l'article 45 § 1° , , du décret du 28 décembre 1885 sur le 
Gouvernement de la colonie ; 

Vu l'arrêt du Tribunal Supérieur de Papeete, constitué en 
Tribunal Criminel, rendu le 18 mars 1011, qui condamne 
le nommé Ateo a Tai à cinq années d'emprisonnement, et les 
nommés Tchon-Kiam, n° 871, Y-En, n° 1080, et Tan-Chien-
Suong, n° 1309, chacun à deux années d'emprisonnement avec 
application de la loi de sursis pour ces trois derniers, pour vols 
qualifiés et complicité par recel, par application des articles 384, 
386, 393, 395, 396, 397, 59 et 62 du Code Pénal ; 

Considérant qu'il ne résulte ni de l'application de la peine, ni 
des faits dont les sus-nommés se sont rendus coupables aucune 
circonstance qui soit de nature à faire solliciter pour eux la clé-
mence du Chef de l'Etat ; 

eer faepre eàqdre dette Ze:MÉm 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE 

Art. 1". L'arrêt rendu par le Tribunal Criminel de Papeete le 
18 mars 1911 contre les nommés Ateo a Tai et Tchon-Kiam, Y-En, 
et Tan-Chien-Suong, sera exécuté selon sa forme et sa teneur. 

Art. 2. Le Cher du Service Judiciaire est chargé de l'exécution 
du présent ard•Lé, qui sera eotninunitprii et enrisistré partout ofi 
besoin sera. 

Papeete, le .2e, avril 1911. 
A. BONDOUISE. 

l'nr le Gouverneur : 
t e Chef du Service Judiciaire, 

E. CHARLIER. 

ARRÊTÉ approuvant la délibération de la commission permanente 
du Conseil supérieur des Eglises tahitiennes en -  date du 10 
mars 1.911. 

(Du 26 avril 1911,) 

LE GOUVERNEUR DES ETADLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 

colonie ; • 
Vu l'article 21, § 5 do décret do 23 janvier 1884 portant or-

ganisation des Eglises tahitiennes protestantes dans les Établis-
sements français de l'Océanie ; 

Vu la délibération en date du 10 mers 1911 de la Commission 
permanente du Conseil supérieur des Eglises tahitiennes ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Art. I«. Est approuvée la délibération cti-dessus visée du 10 
mars 1911 de la commission permanente du Conseil supérieur des 
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Bases tahitiennes portant elle-mente approbation d'une deman-
de dela paroisse protestante de Papetoai tendant à étre autorisée 
â faire l'acquisition, à titre onéreux, des quatre parcelles de ter-
rain ci-aprés désignées appartenant au district de Papetoai, 
savoir ; 

1° La terre Taputapuatea, sise à Papetoai, constituant l'empla-
cement actuel du temple de cette localité ; 

2° Les terres Hauiti, Tehorue et Vaipao constituant l'emplace-
ment actuel du presbytére protestant de la dite paroisse. 

Art. 2. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, 
enregistré et publié partout oit besoin sera. 

Papeete, le 26 avril 1911. 
A. BONHOLTRE. 

ARRÊTÉ autorisant la vente par le district de Papetoai au pro-
fit de la paroisse protestante de ce district de qudtre parcelles 
de terres sises audit district de Papetoai. 

(Du as avril 1911.) 

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSENENTS FRANCAIS DE L'OCÉANIE, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le.décret du 28 décembre 4885 sur le Gouvernement de 
la Colonie; 

Vu le décret du 19 mai 190.3; 
Vu la loi tahitienne du 28 mars 1851, ensemble le décret du 

24 août 1887 : 
Vu la demande faite par le Conseil de Paroisse de Papetoai 

tendant à obtenir la cession au profit de la dite Paroisse de : 1° la 
terre Taputapuatea, sur laquelle se trouve édifié le temple; 2° 
es terres Hauiti, Tehorue et Vaipao, sur lesquelles se trouve 
édifié le presbytère; 

Vu l'avis émis par le Conseil de district de Papetoai dans sa 
séance du 4 avril 1911 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil d'Administration dans sa séance 
du 26 avril 1911; 

Le Conseil privé entendu, 
Aankru : 

Art, 1er. Est autorisée la vente par le district de Papetoai 
au profit de la Paroisse protestante de ce district de: 1° la terre 
Taputapuatéa sise à Papetoai sur laquelle se trouve édifié le 
temple, moyennant le prix de cinquante francs  

2° les terres Hauiti, Tehorue et Vaipao, sises également à 
Papetoai, sur lesquelles sont édifiés les bâtiments du. presbytère 
moyennant le prix de cinq cents' francs 500 »  

Art. 2. Il sera passé acte de ces deux cessions par les soins 
du Chef du Service des Domaines. 

Art. 3. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, 
enregistré et publié portent oh besoin sera. 

Papeete, le 26 avril 1911. 
A. BONHOURE, 

DÉCISION autorisant le sieur Baitupu a Tina à exhumer, et 
réinhumer, dans le district de Papara, le corps de son. fils 
Teriimana. 

(Du 26 avril 1911.) 
La GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
Vu le décret d1.1.28 décembre 1885 sur le Gouvernement de 

*Colonie; 

Vu l' arrêté local du 10 septembre 1901 réglant les dispositions 
relatives aux exhumations et réinhumations ; 

Vu la demande formulée par le nommé Raittepu a Teina en 
 vue d'obtenir l'autorisation d'exhumer le corps de son fils 

Teriimana, actuellement enterré dans la parcelle de terrain 
appelée e Mania » (district de Papara), poux le réinhumer dans 

 une autre parcelle de terrain dénommée « 21.fatauri » du même 
 district ; 

Après avis favorable du Chef du Service de Santé. 
DÉCIDE : 

Art. 1,0". Le nommé Raitupu a Teina, habitant dans le district 
de Papara, est autorisé à faire exhumer le corps de son fils 
Teriimana, enterré dans la parcelle de terre « Mania » (Papara) 
et à le réinhumer dans la terre « Afateuri » (Papara). 

Il devra se conformer rigoureusement aux précautions usitées 
en pareil cas. 

Art, 2. Laprésente décisionsera communiquée et enregistrée 
partout où besoin sera. 

ARRÊTÉ autorisant M. Martino à tenir un restaurant à Papeete. 
(Du sa avril 1211.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS 
DE L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de 
la colonie ; 

Vu le décret du 6 août 1902 approuvant l'arrêté du 7 décembre 
1901, soumettant l'ouverture des restaurants à l'autorisation 
administrative ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 
Art. Pe. M. Martino est autorisé à tenir un restaurant à Papeete, 

dans les conditions prévues à l'arrêté sus-visé du 7 décembre 1901. 
Art, 2. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, 

enregistré et publié partout oit besoin sera. 
Papeete, le 26 avril 1911. 

A. BONHOIJRE. 

ARRÊTÉ autorisant le sieur Chan-Lai, n° 1219, à ouvrir un 
restaurant à Papeete. 

'Du 26 avril 1511) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de 
la Colonie. 

Vu le décret du 6 août 1902, approuvant l'arrêté du 7 
décembre 1901, soumettant l'ouverture des restaurants à 
l'autorisation administrative 

Le Conseil privé entendu, 
ARHÉTE 

Art, 1°'. Le sieur. Ohan-Lai, n° 1219, est autorisé à ouvrir 
un restaurant à Papeete, dans les conditions prévues it l'arrêté 
sus-visé du 7 décembre 1901. 

Art. 2. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, 
enregistré etpublikpartout où besoin. 

Papeete le 20 avril 1911 
A. BONHOURE, 

Ppeete, le 26 avril 1910. 
A. BONHOURE. 
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MUTATIONS, NOMINATIONS, MOUVEMENTS 

Par décisions du Gouverneur en date du 19 avril 1911 : 
La décision du 28 décembre 1910, nommant M. Guého jardi-

nier de l'hôtel du Gouvernement a été rapportée ; 
Le sieur A-Oung, n° 339, a été nommé jardinier de l'hôtel du 

Gouvernement ; 
M. Dupond, Charles, adjoint à l'école de Mataiea, a été chargé 

de la direction de la dite école ; 
M. Taataroa a Moe, pourvu du brevet élémentaire, a été nom-

mé instituteur-stagiaire de 2° classe et affecté comme adjoint à 
l'école de Mataiea. 

Par décisions du Gouverneur en date du 20 avril 1911 : 
Mm° Motion, institutrice à Hitiaa, a été nommée en la méme 

qualité à Tiarei. où elle remplira, en outre, les fonctions de secré_ 
taire d'Etat civil ; 

M. Teamatuaitau a Maraetetoa, instituteur à Tiarei, a été nom-
mé à Hitiaa, où il remplira, en outre, les fonctions de secrétaire 
d'Etat-civil ; 

Par décision du Gouverneur en date du 20 avril 1911, M. Allain 
magasinier de ire classe des Colonies, en retraite, a été maintenu, 
pour compter du 1°' avril 1911, dans l'emploi d'économe de l'hô-
pital civil de Papeete. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
	areArazial=e1= 

COMMUNICATIONS DIVERSES 

A VS 

Au sujet de la constitution de la propriété foncière 
aux Iles-Sous-le-Vent. 

Les commissions d'attribution des terres des arrondissements 
d'Uturoa, Tevaitoa, Opoa, Tahaa, Huahine, Borabora et Maupiti 
vont se réunir le plus tôt possible dans le but suivant : 

1° Ces commissions ne statueront, que sur les terres revendiquées, 
mais non encore attribuées. 

2° Que sur les terres qui n'ont fait l'objet d'aucune revendication, 
à l'effet de les attribuer au Domaine. 

3° Les terres déjà attribuées ne seront pas soumises à l'examen 
des commissions. 

COMPOSITION DES Comussungs. 

1" Arrondissement (Uturoa). 

Tatare, Chef du district d'Avera, Président, 
Tefatuturi a Taea, Juge d'Uturoa, 
Toa a Marnerai, Juge d'Avers, 
Rohe a Tutea, toohitu, 
Terootua a Tepapa, toohitu.  

• 2° Arrondissement (Tevaitoa). 

Teahui Lemaire, Chef d'arrondissement, Président, 
Teunu, Juge de Tevaitoa, 
Tehaumarua, toohitu, 
Pani, ex-chef, 
Teta, ex-chef. 

3° Arrondissement (Opoa). 

Hahe, chef d'arrondissement, Président, 
Tuana, juge à Ppoa, 
Tahatia, ex-membre des premières commissions, 
Taoata, mutoi, 
Marama, ex-juge. 

4° Arrondissement (Tahaa). 

Teriipaparetua, chef du district de Patio, Président, 
Tapati, chef du district de Ruutia, 
Tehaatuua, chef du district de Niue, 
Teihotua, juge à Tahaa, 
Autao, mutoi à Vaitoare. 

5e Arrondissement (Huahine). 

Paoaafaite, chef du district de Fitii, Président, 
Pou a Hahumani, chef du district de Maroe, 
Temahahe, chef du district de Haapu, 
Temauri, chef du district de Farerii, 
Tiiu a Tainanoarii, chef du district de Maeva. 

6°  arrondissement (Borabora). 

Mare, chef du district d'Itiyahia, Président, 
Maniai Reea, chef du district d'Anau, 
Teriiruahe, chef du district d'Auranahune, 
Taraaitepo, chef du district de Tevaitapu. 
Atai Vues, juge à Borabora. 

7' arrondissement (illaupiti). 

Tu, ex-mutoi, Président, 
Mirama, mutoi, 
Terni, mutoi, 

. 
Tenir° dit Faatauira. 

Commission d'appel à Raiatea. 

L'Administrateur des Iles-Sous-le-Vent, Président, 
Hunarii, chef du l er  arrondissement, 
Teriifeatua, chef du 4° arrondissement, 
Teuton, chef du 5° arrondissement, 
Tahuhu, chef du G' arrondissement, 
Faaoromai, chef du 7° arrondissement, 
Temarii a Taea, Président des toohitu. 

Ces commissions statueront conformément aux prescriptions de 
a loi indigène, et les titres de propriété seront délivrés, par 

l'Administration. 

Papeete, le 4 février 1911. 

Signé : A. BONHOURE 

L'Administrateur des Iles-Sousle-Vent, chargé de l'exécution de 
ae, la décision. 

Signé : Docrsta A, Vuttater 
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Arrêté du 6 février 1911. 

Art. 1. Les décisions prononcées par les Commissions d'arron-
dissement ou par la commission d'appel des Hes Sous-le-Vent et 
qui n'auraient par encore été soumises à la formalité de la signature 
seront à la diligence de l'Administrateur de l'Archipel, signées par 
le Président ou, à son défaut, par l'un des membres présents de la 
commission qui a statué en suivant l'ordre de la déisignation. 

Art. 2. L'Administrateur des Iles-Sous-le-Vent est chargé de 
l'exécution du présent arrété, qui sera communiqué et enregistré 
partout on besoin sera. 

Papeete le 6 février 19n. 
Signé : A. BONHOURE 

Administrateur des lies -Sous -le- Vent, 
Signé : A, VAILLANT 

PatRAU li•AAI fI1  
Ro te taatia fe.e.Itott raa i te mau faufea tenua e vai 

i te man fenua i rave net, 

E haaputuputu oioi roa iho te mau tomite i haapao hia ei rave 
I. te mau ohipa fenua no te mau tubas i Hturoa, Tevaitoa, Opoa, 
Tahaa, Huahine, Borahora é bfaupiti. 

1. Te mau ohipa e au la rave hia e taus mou tomite ra, o te 
mou fenua ta i tomite hia o o tei ore à rave hia. 

2° No te mou fanas hoi o tei ore roa'tu i tomite hia e faariro 
hia la ei faufaa no te Hau. 

3° Te mou fenua hoi i rave hia è o tel ore i tamau Ida e te mou 
tomite. 

1)28 J1927 .7'22.=  

..Tukaa 2 (irtzeoa). 
Tatara, tavana no Avera, Peretiteni.. 
Tefatuturi a Tassa; haava no Uturoa. 
Toa a Marurai, haava no Avers. 
Rohe a Autea, toohitu. 
Terootua a Tepapa, toohitu, 

Tuhaa 2 (Tevaitoa). 

Teahui Lemaire, tavana tuhea, Peretiteni. 
Tenue, .haava no Tevaitoa. 
Tehaumarua, toohitu. 
Pani, tavana tahito. 
Teta, tavana tahito. 

Tuhaa 3 (Opoa). 
Hahe, tavana tahaa, Peretiteni. 
Tuana, haava no Opoa. 
Tahatia, taata toron no te tomite tahito. 
Tacots, mutoi, 
Marama, haava tahito, 

Tuhaa 4 (Tahaa). 
Teriipaparetua, tavana no Patio, Peretiteni, 
Tapati, tavana no Ruutia. 
Teahutuua, tavana no Nias. 
Teihotua, haava no Tahaa. 
Autao, mutoi no Vaitoare. 

Tuhaa 5 (Hucthitte). 
Paoaafaite, tavana mataeinaa no Fitii, Peretiteni, 
Pou a Hahumani, tavana no Maroe. 
Temahahe, tavana no Elaapu. 
Temauri, tarons no Tefarerii. 
Tua a Tahimanarii, tavana no Maeva. 

Tuhaa 6 (Borahora). 

Mare, tarama no Ativahia, Peretiteni. 
Maniai Reea, tavana no Anau. 
Teriimhe, tavana no lerarelmne. 
Taraeitepo, tavana no Teveitapu. 
Mai Vaea, haava no Borahora. 

Tuhaa 7 (Mame. 

Tu, mutoi tahito, Peretiteni. 
Marama, mute 
Tarai, rautol. 

Tauira dit Faatauira. 

ronern NO TE MATI OIIIPA II0B.0 RAA. 

Te Tavana hau no te mou fenua i raro nei, Peretiteni. 
Hunarii, 	Tarons no te Tuhaa 1. 
Teriifaotua, 	id. 
Tautua, 	 id. 	5. 
Tahuhu, 	 id, 	6. 
Faaoromai, 	id. 	7. 
Temarii a Tees, Peretiteni no te mou toohitu. 

No taie nei mau tomite e fee taa moi te eu 1 te mou haapao ras 
i tacite hia mai e te tura raaohi, e te opera raa i te mau parau 
tapao ra na ie Tarama han ia e haapao. 

Papeete, te 4 no fepuare 1911. 

Papai hia : A. BONHOITHE. 

lia haapao hia te Tavana Hou no teienei mou fenua i rare nei 
ei haamana 1 teie nei faataa raa. 

Papal hia : De A. VAILLANT. 

Faaue ras no te 6 no fepuare 1911. 

Irava 1. Te mou faataa raa atoa i rave hia e te mau tomite no 
te mau tuhaa e aore Ta o tei rave hia e te mou tomite no te mati 
ohipa horo ras no te mou fenua i raro nei, o tei ore à i papai hia 
te mau ioa i raro ae, e rave oioi hia is te raira e te Tarons Hau, 
e na te Peretiteni ia e tuu i to' na ioa i raro ae e aore ré to te hoé 
taata toron o te mau tomite i tae mai, mai te faataa maitai e te 
haapao maitai à i te nanai ras i faaite 

Irava 2. Te Tavana hau no te mati fanas i raro nei o tei haapao 
hia ta ei haamana i teie nei faaue raa o te fuite e tamau hia i te 
mou vahi atoa e au ra. 

Papeete, te 6 no fepuare 1911. 
Papai hia: A. BONHOTJRE, 

Te Tavana hau no te mau,fenua i raro nei. 

Pepsi hia : A. VAILLANT. 
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AVIS 

Les créanciers.du Service Local sont prévenus que la clôture de 
l'exercice 1910 est fixée, savoir: 

Au 20 juin 1911 pour la liquidation et le mandatement et au 30 
juin 1911 pour le paiement des dépenses. 

Les mandats qui n'auront pas été payés dans les délais ci-dessus 
indiqués, seront annulés et les porteurs ne pourront plus recevoir 
le montant de leur créance qu'après en avoir obtenu le réordon-
nancement sur un autre exercice. 

AVIS 
Le publie est informé que la Commission d'examen pour la 

délivrance des brevets de préparateur de vanille (décret du 2 
novembre 1910), siégera les IP' et 3e jeudis de chaque mois 
(sauf lorsque le courrier sera sur rade) à 2 heures de l'après-
midi dans, le local du Chef du Service des Contributions. 

Tout candidat au brevet de capacité de préparateur de vanille 
devra adresser une demande écrite à M. Lagarde, Chef du 
Service des Contributions, huit jours au moins avantl'examen. 

Cette demande devra porter les renseignements suivants : . 
Nom, prénoms, âge, domicile, prdfession, nationalité, lieu où 

le candidat désire exercer. 
Sauf avis contraire, toute personne qui aura fait une de-

mandé dans le délai ci-dessus indiqué, devra se présenter; sans 
autre information, à la première session de la Commission. 

Tout candidat refusé ne:pourra se représenter que dans un 
délai de 3 mois. 

eze r-çï«e 
ont été reçus. Ce sont : MM. Guého Raymond, Teriitahi a 
Tehaamatai, Lehartel 'Joseph, Louis Tinau a Luta, 

PARAIT FAAITE 
Te faaite hia nei te taata'toà e e putuputu te Tomite hiopoa no 

te pereve touai ma vanira (faaue raa mana no te 2 no novema 
1910) i te mahana malin matamua e i te tom o te mahana maha 
i te mau avae atoa (niai te peu e aita e pahi vea i tapae mai) i te 
hora 2 i tu tape ma mahana i te piha. p te Raatira no te piha titau 
raamoni aufau. 

Te tailla' toa i hinaaro i te laie parau tapao pereve uo te tauai 
raa vanira ra e faatae mai ta i te hoe ani raa na roto i te parau 
papai ia M. Lagarda, raatira no te piha titau raa moni, e van 
mahana i te iti raa i mua e i te hiopoa raa. 

E faaite hoi i roto i taux ani raa ra te mau valu i muri nei : 
Te ion tumu, te ion topa, te matahiti, te nohoraa, te toroa, to' 

na Hau, te vahi ta' na i hinaaro i te ohipa. 
Mai te mea e i vai noa teie nei parau mai te faahurue ore hia, 

te tarda' toa i faa tee mai i te hoe aniraa i roto i na mahana i faaite 
hia i nia nei e tua noa à ia' na ia ferle) mai i roto i te tairuru raa 
matamua a te Tomite mai te tiai ore mai i tetahi parau faaite 
faahou raa' tu ia' na. 

Te taata' toa i are i te parau tapao ra, ia hope la na avae etoru 
te macro raa e ria' i ia fané faahou mai i roto i te tatauraa. 

Te mau taata e rave rahi tei hiopoa hia e tae roa mai i teie nei, 
ua farii arme hia ï 

Teie to ratou ion: o MM. Guého Raymond, Teriitahi a Tehaa-
matai, Lehartel Joseph, Louis Tinau a Ruta. 

CHAMBRE D'AGRICULTURE, 
La Chambre d'Agriculture accorde une prime de cinq frimas 

par épervier tué et de dix eentimes par rat tué. 
Apporter les becs d'épervier et les queues de rats à Monsieur 

Millaud, Viee-Président de la Chambre, qui délivrera la prime 
séance tenante. • 

TUHA4 011IPA NO TE PAEAU FAAAPTJ 

E aufau te Talma ohipa no te parau faaapu i te muni haamatt-
ruant e pae farane no te manu rarahi arnu manu hoc te pope e 
e hoc ahnru tenetima i te iore polie hoe. 

E afai mai i te mau utu manu amu manu e te aero iore ia 
M. Millaud ra, aeretiteni tauturu no te Tubas chipa faaapu, ei mira 
ra oie e autan mai ai i te moni no te rein. 

Enquête de commodo ei incommodo. 

Conformément aux dispositions de l'article 6 du décret du 
10 mai 1882, une enquête de commodo et incommodo est ouverte 
au Service de l'Intérieur, pendant un mois consécutif, à compter 
du 6 avril 1911, sur une demande de M. L. Gauthier, à Papeete, 
formulée au nom de M. Castro, de San Francisco, ayant pour 
objet d'établir une.blanchisserie mécanique sur le terrain situé 
au coin de la rue des Remparts et de la rue Collet. 

L'enquête dont s'agit sera close le 5 mai 1911, à 5 heures , 
 dusoir. 

Enquête publique ouverte le 20 avril 1911 sur une requête de 
de MM. Petersen et Breton, relative et une demande et autori - . 

 weee d Y/Wh.> e« efe szie le re:ribv -Pkvidazia, 

Conformément à l'article 105 du décret du 5 aoôl 1881, une 
enquête publique d'une durée de six semaines, à compter du 20 
avril 1911, est ouverte sur une requête de MM. Petersen et Brown, 
relative à une demande en autorisation d'établir un barrage sur 
la rivière Fautaua. 

Pendant cette période, toute personne sera admise à présenter 
ses observations, où oppositions qui seront reçues au Service, de 
l'Intérieur ou se trouvent déposés les demandes et plans annexés. 

L'enquête dont il s'agit sera close le 31 mai 1911, à 5 heures du 
soir. 

AV 

Afin d'éviter aux indigènes, los cas de nullité que Von 
rencontre fréquemment dans l'établissement des actes portant 
donation entre vifs, ainsi que dans les testaments olographes, 
l'Administration leur rappelle les dispositions des articles 981 
et 979 du Code civil ainsi conçus : 

Art. 931— Tous actes portant donation entre vifs sermal 

passés devant notaires, dans la forme ordinaire des contrats; 
il en restera minute, sous peine de nullité. 

Art. 970. Le testament olographe ne sera, point valable, s'il 
n'est écrit en entier, daté et signé de la main du testateur; il n'est 
assujetti à aucune autre forme. 
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MALT FAAITE: 	 %renie.% F. Gillen, P. Gillen, Dr O. Page, Mme Fagot, MM. 
A. Faget, A. Fagot, Mlle' M. Fagot, J. Fagot, H. Fagot, MM, 
J. Fagot, P. Fagot, A. L. Turjeau, M. L. Turjeatt, J. L. Turjeau 
Mine Ttiditan, , 1411: ,R: 'radeau, E. Tudeatt, P. Ttnet, 
MM. M. Sheehan, F. Egan, G. FilliPpi, A. 	$. 
Dente% L. GodÉtity, '19 chines et 4 japOneilil. 

la ore te man parau pûptt raa na roto i te ora;itanei te rave 
hiake te,taata hol te man parai; rire pi 

v4e,a 41i40ore,  faaitefa+». ;nei 40 8  341ieetP11. te }peu 
Veld i titan hia e na irava 931 e 970 o te pueraa,turetjyirn,na 
te raira, mai taie i muri neiz- - 

hava 93.1. — Te-mau parau atoa, no te pgpit raa na roto i te 
ore raa neierave Ma ïa tereira i mua i te aroo te Mau notera; 
e aore hoi te , reira ,e fautai hie Mai te peu e aore j vaiho hia te 
hohoa tumu no te raira. 

'raya 970. -- E ore te parau tuturu e mana mai te peu e aore te 
reira paras ,i  pupai tatetoa hia e tei pupe mai i te nana faufaa, 
tore oia i faaite i te tdio o te inahana papai hiei te retira, e 
tore oie i tau i tena Loa i rarro a¢ i taua parau ra; aore e hune 
e titau Ma 'sa te payai raa i taua parau 

AVIS 

MM. les Mernbres Sociétaires et_perpétuela du Comité local de 
Frençojae de Papeete sont • ..cdrivequés, ;ÀBI}etatblée, 

.générale, le lundi l er mai à. quatre heures,* demie ,. du soi.4 
dans l'une des salles principales. du. Palais -de,. Justiee,,  

Precèder, nuit termesdesstatuts géaérattx 1  au renouvelle-
ment annuel du bureau du. Comité qui Se compose au moins d'un 
Président, d'un Vice-Président, d'eu Secrétaire et d'un Trésorier. 

Ç9ullnewdaPs ce tte mène réunion, ,44s  actes,  et 
travaux tin bureau depuis la tenclation du domitê d'action. 

Papeete .le 24 ale; 1911 . 
Pz' Le Président du Comité, absent 

.be Vice Président, , 
CeHOBTEllet 

Liste des passagers arrivés le 14 avril 1911 
par le vapeur " Mar uka " 

Capitaine Pearse, Mme Pearse, M. Bracklemann, Mme Brac-
klemann, Mi"  •Broadwood, M. Aldridge, M. Back Mne Back, 
M. G. Earll, M. Griihot, M. Martirio Mme Martirio et 20 indigènes 
venant de Rarotonga. 

Liste des passagers arrivés le 17 avril 1911, 
par le vapeur " Maltal " 

MM. M. Tanron, Tati Salmon, Mme Atwater, MM. T. A. Dor-
ien, B. Dorlon, P. Ryan, H. Swint, C. C. Campbell, H. C. Wat-
son, A. Mattheves, C. Matthews, S. Shiose et 12. chinois. 

Liste des passagers arrivés le 27 avril 1911 
par le vapeur " Mariposa. " 

MM. Dr J. B. Lauremt, E. Mariage. Mme Mariage, M. Dr 
V. de Mouillac, Mme  de Mouillac, M. L. B. Goodail, Mues A. 
Goodall, M. G oo dall, A. Go odall L. Gord, MM, F. M. Mullin, 
W. Sexton, Mmes WW. Gray. N. S. Dow, Mlle D. Dow, M. E, 
B. Hill, M"'° Hill, M. J. Anderson, M"'° A. B. Dagan, MM. k, 
P. Eriol, H. Egnert Dr  K. M. Peetz, MM. B. A. Dumont, L. • 

CAISSE AGRICOLE 

-.1tV 
Lee personnes qui possèdent des bons de la Caisse Agricole 

sont invitées à les présenter au guichet de cet Etaldiesement pote 
y étre échangés pour des billets de la Banque de l'Indo-China, 

° 	 Seerectifre-Trhorier 'de la Cabal ÀàleMie 

PAIEktl-14941.'ITIt 
Te tuata'telié ÙIi, i weetratda no. ta AfainFeetipti mite 

hieet# fer 	e: ègài 	{ana xinau mime paratt 
uPtitti4ititairrati.Meni a té Mata PainPU fiai la nul kiki il itel 
te Mati Moillietrateitit té et-Bancitie de rItidà.-Chlite.e• 

piipriï pdràü ihaû nibrtï ltîeeidÉ4 

M. et je°  Mai() 1.44144 M. ekill1é£1, ont 	de prier- 
leurs in,yità's de 1,muloir.bien aceepter leurs excusesbien slacères 
au sujet de, la célébration , du mariage de Mue H. Emme avec: 
M. Cu. Li'vV, qui, par erreur, a été faite avant l'heure Port4 Atm 
les invitations. 

Beurre de la Nouvelle-Zélande marque "ACORN" 
Beurre de Crèrderie prépar'e spée:itilataeut pour les pays' "chatids, 

.. 	qualités de conservation sans égales. 

Boités de I livre, 2 livres et-5 livres 

'raites vos Commandes à vos ComMissionnaires d'Auckland. 
'7 

A VENDRE 
Une propriété située près du pont de l'Est, sur laquelle sont 

édifiés un bâtiment à usage de magasin, un four de boulanger et. 
dépendances. 

Pour renseignements: S'adresser à Me Vincent, Notaire. 

"Union Steam Ship Company' 
expédiera— 

Lx Varlin:ru " .4134 LUNE "  
Pour Ralatea, Rarotonga et Auckland, transbordant pour 

Sydney et tous ports de Nouvelle-Zélande 
Vendredi, 19 mai 1911. 

S. R. IVIAxwmT, et C', Lw. 
Agents, 

Quai du Commerce 
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MOUVEMENT COMMERCIAL DU PORT DE PAPEETE 

MOIS DE MARS 1911. 

M)1:1111 do o navire 

, . . O
nifte u
,
 

cii.,,,h, 

paasagero 

....»•ewi,ii. 

Nombre.  . 

Provenance 

 ou destination 

. 

 Chargement 

- 	,-. 	. 

Valeur 

4 man 
64 

6 
6 

Moins 
Ruth E. Godirey 

Hotuaura 
Agrimaite 

Chôlita 

Manureva 

j06 

497 

8 

306 
 So 

NAVIRES 

6 

14 

3 5  

ENTRÉS 

Makatea 
San eraficisco 

Tuamotu 
Abafaki 

Mainnea 

iurutu 

Sur lest, 

Marchandises &Verga' 	 
Copriah 	t ,000 k. 

Copiah  	3.200k. 
Porci sur 'geai:: 	6 
Sur lest, 
Coprish 	 
Pia 

	20.000k. 
3. 000 k. 

Porcs sur 	 3 
Chevaux 	  
Marchandises 

	

76.f56 	0 

3.750 
920 s 

	

8, 600 	» 

9 - S. N. Castle 464 San Francisco Marchandises diverses. 	 7.66. 531 	s 
50 	-= Noël 17 3 Rangiron Coprià 	14.000 k. 3.500 	5  
IO,  -- Roberta 1o8 33-  Marquisiss et Tuametu Coprilh 	30.000 k. 13.000 

Porcs sur pieds, . 	42  
IO Tiare Apetabi 24 16 Éairoa Coprah 	34.000 k. 

Porcs sur pieds... 
8 .375 	» 

13 — Rautini IO Kaukura Coprah 	 r- 	Loo° k. 2.650 	s 
Porc* sur pied 	  

-- Cholita 306 Makatea Sur lest. 	' 

.--- Suzanne Tikahau Copiah 	26.000 k. 6 .50o 	» 

Tahiti 20 kanha Copl'ah 	23.000 k. 
Porcs sur pieds.... 

5.900 	» 

13 — ()romana 72  Gambier et Tuamotu Copiah 	79.000k. 24.951 	» 
Nacres 	5.126 k. 
Porcs sur pieds 	300 k. 

13 — Tearoha 12 Tikehau Copiah 	8.000 k. 2.135 	» 
Porcs sur pieds 	, 	2 

1 5 — Croix du Sud 45 Kaukura Copiah  	27.000 k. 
Nacres  	918 k. 

7,868 	» 

Porcs sur pieds... 	9 

.15 	— Rereamanu 17 Tuamotu Coprah 	7.000k. 1 .750 

x7 — Orohena 20 4 Rairoa Coprah.  	18.000 k.  4.500 

r7 Hotuaura 12 Rairoa Coprah 	tz.000 k. 3.000 

— Maitai 3.393 Wellington Marchandises diverses, 	 10.920 	7 

20 Teauhaapepeua 12 Tikahau Coprah 	7.000 k. 1 .750 

20 Teaueripo Tikahau Coprah 	5.000 k. 1.250 

20 Cholita 306 18 Makatea Sur lest. 

20 Toerau 44 Tuamotu Coprah 	56.000 k. 9.007 	» 
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de 

passagers 

Provenance 

ou destination 
Dates Noms des navires 

0 
e  
a o Chargement Valeur 

174: 
	 \ AL OFFICIEL LES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE. L'OCÉANIE 	 27 avril 1911: 

.....••••■••■•• 

NAVIRES ENTRÉS (suite). 

22 	- 	' 

22 - 

22 - 

25 - 

Mariposa 
(courrier d'Amérique) 

Suzanne 

Tiare Apetahi 

Talune 
(courrier de Nm-Zélande) 

Cholita 

3.200 

24 . 

24 

2.087 

306 

93 

7 

43 

2 

NAVIRES 

San Francisco 

Rairoa 

Raiatea 

Auckland 
(W.-Zélande) • 

Makatea 

SORTIS 

Marchandises diverses. 

Coprah..  	29.000 k. 
• 

Coprah 	 ... 	r5.000 k. 
Boeufs sur pieds... 	6 
Porcs sur pieds- . 	8 
Marchandises diverses. 

Marchandises diverses 	 

Sur lest. 

	

195.349 	e 

	

7.500 	» 

	

5.030 	» 

237.300  

706.392 	» 

ree mars Papeete -107 20 Tuamotu et Marquises Marchandises diverses 52.954 	» 
2 Atoroteahi Manihi id. 3.060 	» 

4 Cholita 306  2 Makatea id, 4.734 	» 
6 Hiriaro 12 5 Kaukura id. 2.958 	s 

7 - Suzanne 24 ) ) Tikahau Sur lést. 

8 - Hotuaura 12 Rangiroa Marchandises diverses 	 1.121 	» 

9 - Anapoto 38  16 Rimatara et Raivavae id. 14,219 	» 
9 	-- Cholita 306  II Makatea id. 1,727 	» 

IO 	-- Tearia 76  17 Tuamotu et Mangareva id. 33.613 	» 
II 	-- Orohena 20 3 Rairoa id. 2.130 	» 

- . 14 Noël 15 4 Rangiroa id. 4. 1 94 	» 
1$ '- Tiare Apetahi 24 6 Raiatea id. 6.138 	» 
15 Suzanne 24 Rangiroa id, 806 	» 

Cholita 306 3 Makatea id. 6.838 	» 
17 Ruth E. Godfrey 497 San Francisco Coprah 	487.785 k. 198.006 	» 

Cocos secs 	34. 020  
18 Mahal 3.393 71 San Francisco Cocos secs 	 . 	16.060. 1.365 	» 
20. Tearoha 12 Tikahau Marchandises diverses. 	 1.471 	» 
20 Rereamanu 12 3 id. id. 1.320 	» 
21 Hotuaura 12 3 Rairoa id. 1.950 	» 
22 S. N. Castle 464 » Makatea et San Francisco Phosphates 	475.000 k. 9.500 	s 
22 Cholita 306 66 Makatea Marchandises diverses. 	 29.693 	» 
23 Talune 

(courrier de Nua-Zélande) 
2.087 100 Auckland. Coprah 	15.5oo k. 

Vanille 	873 k. 
31.884 	» 

Rhum 	501. 
Cocos secs 	I .200 k. 
Fungus.  	500 k. 
Oranges 	1.214.850 
Marchandises diverses. 

24 Teaueripo II 2 Tikahau Marchandises diverses 	 1.798 	» 
24 -- Teauhaupepeua II 6 id. id. 1'665 	» 
24 - Oromana 72 3 Tuamotu id. 9.252 	» 
26 - Mariposa 

(courrier d'Amérique) 
3.200 15 San Francisco Coprah 	41.103 k. 

Cocos secs 	6o.58o 
357.190 	» 

Vanille 	33.332  k. 
Fruits frais. 

27 	-- 
27 

28 
29 -- 

30 
3Q -- 

Tahiti 
Toerau 

Tiare Apetahi 
'Mata 
Roberta 

France Australe 

20 

44 
24 

306 
ro8 
70 

5 
25 

13 

14 
22 

Makemo 
Rurutu 
Raiatea 

Makatea 
Marquises 

Niau 

Marchandises diverses 	 
id. 
id. 
id, 
id, 
id. 

	

17,564 	» 

	

6.256 	» 

	

27.524 	» 

	

30 .444 	» 

	

73.373 	» 
25,177 

959.924 	» 

PAPEETE IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT 
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